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PREMIER CHAPITRE SERVICE PUBLIC

1. Rapport du président RTSR 

Temps forts 2017
Le début de l’année a été marqué par la procédure de nomination du 

nouveau directeur de la RTS. A l’issue de cette procédure, le Comité 

régional a proposé au Conseil d’administration de désigner Pascal Crittin 

à la direction de la RTS.

Une journée institutionnelle « la SSR, une idée de la Suisse » a réuni les 

membres des organes RTSR et des comités des SRT. Un débat sur la 

solidarité nationale et le respect des minorités a permis de voir que même 

les plus sceptiques à l’égard du mandat de service public de la SSR étaient 

favorables à ce que celle-ci ait suffisamment de moyens financiers pour 

offrir à toutes les régions des prestations équivalentes. Une résolution sur 

la solidarité nationale a été adoptée à cette occasion.

La 5ème édition du Prix des SRT a eu lieu en novembre à Fribourg, en 

collaboration avec la SRT Fribourg. Cette année, les SRT ont convenu de 

récompenser Géopolitis, une émission complètement renouvelée en 2016.

Cette année encore, la RTSR a voulu informer ses membres et le public sur 

les défis que la SSR aura à relever ces prochaines années. Dans chaque 

canton romand, elle a ainsi organisé, en collaboration avec les SRT, la 

projection d’une coproduction de la RTS ou de la SSR financée grâce 

au Pacte de l’audiovisuel. Ces soirées étaient ouvertes au public. Avant la projection, une 

information était donnée aux participants sur la politique de financement des coproductions 

de la SSR et ceux-ci étaient sensibilisés au fait que sans redevance, de telles coproductions 

ne seraient plus possibles. Ces soirées ont remporté un grand succès, réunissant jusqu’à plus 

de 300 personnes.

La fin de l’année aura été marquée par le début de la campagne d’opposition à l’initiative « No 

Billag ». La RTSR et les SRT se sont fortement engagées pour la sauvegarde de l’audiovisuel 

public en organisant de nombreux débats, discussions et autres manifestations et en participant 

activement aux comités de soutien cantonaux et régional. Pour permettre aux membres des 

organes RTSR et aux comités des SRT de prendre position dans cette campagne en étant en 

mesure d’expliquer notre contribution au débat sur le service public audiovisuel, une brochure 

ayant pour titre « Qui sommes-nous ? que faisons-nous ? à quoi servons-nous ? » a été publiée 

et leur a été distribuée.

Jean-François ROTH
> Président de la RTSR
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Comité régional
A la fin de l’année, le Comité régional (CoR) aura tenu sept séances ordinaires, une séance 

spéciale consacrée à la nomination du nouveau directeur de la RTS et un séminaire consacré 

au traitement de l’actualité politique (vérification des sources, dérive du discours politique, 

appréciation des « fake news », etc.). 

Un groupe de travail a siégé à cinq reprises pour auditionner les candidats à la direction RTS 

et préparer la nomination du nouveau directeur.

Suite au départ du Comité régional de Nathalie Falcone, le CoR a coopté Elisabeth Baume-

Schneider pour la remplacer, à partir d’avril 2017.

Afin de sensibiliser les cantons romands aux futures échéances politiques, des délégations du 

Comité régional et de la RTS ont poursuivi leurs rencontres avec les gouvernements cantonaux 

romands. Cette année, Berne, Genève et Fribourg étaient à l’agenda.

Organisation 
Des départs au secrétariat général ont permis de réorganiser la répartition des activités. Le 

Comité régional a accepté l’engagement d’1/2 capacité supplémentaire. La RTSR compte 

désormais 4,1 EPT. L’enveloppe budgétaire reste inchangée. 

Quelques chiffres  
A la fin de l’année, plus de cent activités auront été proposées aux membres des SRT.

Le fichier des membres des SRT comptait 3766 membres à fin 2016. Il en compte 3261 à fin 

2017, les deux plus grandes SRT ayant fait de l’ordre dans leurs fichiers.
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2. Rapports des SRT

SRT Berne
Pierre-Yves Moeschler | Président SRT Berne

Tenue le 11 mai 2017 au Cinématographe de Tramelan, l’Assemblée générale de la SRT Berne 

a avalisé les points statutaires et nommé un nouveau membre du Comité.

A l’issue de l’assemblée, « Ma vie de Courgette » a été projeté devant un public passionné et 

intéressé à entendre les propos d’Izabela Rieben, productrice éditoriale à l’Unité fiction de la 

RTS, expliquant l’implication de la RTS dans la production de cet excellent film d’animation. 

Cette manifestation n’a pas entièrement rencontré le succès attendu. Le film était déjà 

largement connu. Dans un tel cas, même la gratuité et la présence de personnalités de la RTS 

ne suffisent pas à motiver le public à venir revoir le film. Néanmoins, la qualité des échanges a 

parfaitement justifié la soirée. 

L’année sous revue a connu trois autres manifestations de la SRT-BE. L’une a rassemblé un 

nombreux public au Centre interrégional de perfectionnement de Tramelan, le 28 février, pour 

une conférence sur le thème de l’émission TTC, présentée par son producteur et présentateur, 

Patrick Fischer. En s’associant à la Chambre d’économie publique du Jura bernois (CEP), 

la SRT-BE touche un public plus nombreux et très intéressé. Les contacts établis après la 

manifestation ont réjoui les participant-e-s. La SRT-BE s’est aussi adressée au public de la 

région de Moutier, le 15 novembre, en invitant les animateurs de Bille en Tête, Patrick Dujany 

et Philippe Ligron, à venir y présenter leur émission. La collaboration avec la SRT Jura a été 

très agréable et a permis d’élargir quelque peu le public. L’écartèlement de la région en micro-

régions rend difficile, pour la SRT-BE, de réunir un public nombreux. 

La SRT-BE a innové en s’adressant au public francophone de la ville fédérale. En date du 14 

septembre 2017, elle a organisé une manifestation sur le thème de la présidence américaine. 

Philippe Revaz, le correspondant de la RTS à Washington, a présenté ses réflexions et a 

répondu aux questions du public en direct du studio de la capitale américaine. Une expérience 

Pierre-Yves  
MOESCHLER
> SRT Berne 

Léon 
GURTNER
> SRT Fribourg 

Pierre-André 
BERGER
> SRT Genève

Pierre  
CHÉTELAT  
> SRT Jura

Marc-Alain  
LANGEL
> SRT Neuchâtel

Marc 
ORAN
> SRT Vaud

Bernard 
ATTINGER
> SRT Valais 
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riche, tant du point de vue du contenu que de la forme. L’ambassadeur Benedict de Cerjat, 

responsable de la direction « Amérique » du DFAE, a apporté ses éclairages et a enrichi les 

échanges.

La Berne francophone, le Jura bernois en particulier, ont été touchés par la votation du 18 

juin sur l’appartenance cantonale de Moutier. Le Comité de la SRT-BE a prêté une attention 

particulière au traitement que la RTS a réservé à cette affaire très sensible. S’il a pu se déclarer 

très satisfait de l’importance quantitative accordée à la votation de Moutier et se féliciter du 

professionnalisme des journalistes de la radio, il a au contraire exprimé des critiques sévères 

à l’endroit de la télévision, en particulier de séquences de Mise au Point et d’Histoire vivante 

(surtout le film de Bertrand Theubet, Ici c’est Moutier). Le Comité s’est fait l’écho d’une vive 

émotion, perceptible dans la presse régionale et dans la population. Les critiques de la SRT-BE 

ont été adressées aux responsables des émissions visées par le canal du Conseil du public. 

La SRT-BE en appelle à un respect plus soucieux de la règle d’impartialité, même si elle est 

consciente que les regards extérieurs à la région ne partagent pas une sensibilité aussi aigüe 

et que les subtilités de la question jurassienne leur échappent souvent.

La préparation de la campagne de votation sur l’initiative « No Billag » a aussi occupé les 

séances de notre Comité, qui sait les dangers que ferait courir la suppression de la redevance 

aux régions périphériques. 

Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 250

 

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Pierre-Yves Moeschler Président, Conseil régional 

 et Conseil du public

Hubert Droz 

Claude Landry Caissier

Giovanna Munari Paronitti  

Michael Schlappach Vice-président 

Daniel Schwab  

Yves Seydoux Conseil du public (suppléant)

Françoise Steiner Conseil régional, Conseil du public  

 (démissionnaire au 31.12.2017)

Svetlana Tadic Médiatic 

Emanuela Tonasso  

Christian Vaquin 
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SRT Fribourg
Léon Gurtner | Président SRT Fribourg

Déroulement de l’Assemblée générale

L’AG 2017 s’est tenue dans la salle de conférence Safe Gallery de la BCF, le jeudi 2 mars 2017, 

à 18h30. Une cinquantaine de personnes y ont pris part en présence du chef de Service de la 

culture représentant le conseiller d’Etat directeur de l’instruction publique et de Mme Christine 

Bulliard Marbach, conseillère nationale.  

L’Assemblée générale a confirmé la nouvelle composition du Comité qui a étoffé son contingent 

par l’arrivée d’Ursula Colliard, représentante du district de la Veveyse et, plus récemment 

encore, par Mme Nathalie Déchanez, représentante du district de la Glâne. Désormais les 

deux districts du Sud sont mieux représentés au niveau cantonal.

Activités du Comité

Le Comité s’est réuni en tout 5 fois durant l’année, hors AG et hors séances générales et 

séances tout public ; chaque comité a été systématiquement précédé d’une séance de 

préparation conduite par le Bureau. 

Durant ces séances le Comité a, entre autres activités, organisé les manifestations de l’année, 

pris connaissance de l’actualité concernant la RTS, la RTSR et la SSR. Il n’y a pas eu en 2017 

d’émissions publiques de la RTS en terre fribourgeoise qui ont donné lieu à une rencontre avec 

le Comité.

Le Comité a suivi avec attention les travaux des différents organes de la RTSR par le biais 

de ses délégués. Il s’agit en priorité du Conseil du public et du Conseil régional. Il convient 

de relever la participation étoffée des membres du Comité de la SRT Fribourg à la Journée 

institutionnelle RTSR tenue à l’Hôtel de la Paix, Lausanne, le 28 août 2017. Le président a 

pris part à la soirée officielle de la Schubertiade d’Espace 2 le 9 septembre à Yverdon et, 

le 31 octobre, à la rencontre réunissant le président de la RTSR et la secrétaire générale, la 

Direction de la RTS et le Conseil d’Etat fribourgeois in corpore au restaurant de l’Aigle Noir, 

à Fribourg. Pour l’année 2017 il convient de relever le processus du Prix des SRT qui a mis la 

SRT Fribourg en première ligne. Une rencontre préparatoire a déjà eu lieu à cet effet en janvier 

dans les bureaux RTSR de la Sallaz. Puis s’ensuivirent la sélection et l’ensemble des mesures 

administratives d’organisation. La cérémonie s’est déroulée au Collège de Gambach le 21 

novembre 2017. 
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La campagne « Non à No Billag » a suscité plusieurs démarches : présence dans la presse 

par des lettres de lecteurs auprès du journal La Liberté, prise de position publique sur la page 

régionale par une annonce signée de l’ensemble des membres du Comité SRT Fribourg en 

décembre, participation du président au comité fribourgeois de la campagne réuni sous la 

houlette du PDC et en compagnie de Radio Fribourg.

Enfin, grâce à l’adoption de la nouvelle formule d’encaissement des cotisations, le Comité 

a pu tirer profit d’une information constamment à jour dans le domaine de la comptabilité, 

désormais totalement informatisée. 

Activités de l’Association

• 2 mars : en prolongement de l’AG 2017, rencontre avec Massimo Lorenzi, rédacteur en 

chef des Sports à la RTS qui, devant un public conquis, a développé à la fois les différents 

aspects journalistiques de ce domaine, les principaux enjeux, notamment financiers, 

auxquels sont confrontés les responsables Sports, et le contexte de la future votation sur 

l’initiative « No Billag » et ses conséquences. Massimo Lorenzi a su captiver l’auditoire par 

son charisme et son enthousiasme ; il a su avec brio en démontrer la force identitaire et 

fédérative. 

• 25 avril : projection du film « Un juif pour l’exemple » au cinéma Rex, devant près d’une 

centaine de personnes, avec la participation de Françoise Mayor, responsable de l’Unité 

Fiction de la RTS. Projection organisée par le secrétariat RTSR en collaboration avec 

la SRT-FR.

• 6 juin : rencontre des correspondants fribourgeois de RTSInfo et visite des locaux sis à 

Beauregard, en deux groupes d’une quinzaine de personnes. Excellente approche du 

métier de journaliste et des enjeux d’un Bureau régional sous la houlette de Pierre Jenny.

•  5 septembre : visite de la Tour de la TV à Genève et rencontre avec le nouveau directeur 

de la RTS Pascal Crittin pour une cinquantaine de membres.

• 21 novembre : cérémonie de remise du Prix des SRT au Collège de Gambach. Plus de 

140 personnes ont assisté à cette soirée lors de laquelle se sont exprimé Thierry Steiert, 

syndic de Fribourg, Jean-Pierre Siggen, conseiller d’Etat, Jean-François Roth, président 

RTSR et le président de la SRT Fribourg. Lors de l’apéritif ont été servis les vins d’honneur 

offerts par l’Etat et la Ville de Fribourg. Les présentations des émissions nominées En ce 

temps-là, Géopolitis, Les Orties, Nouvo-news, Premier rendez-vous ont été effectuées 

par Nicole Berger et Marc-Alain Langel. A reçu le Prix : l’émission Géopolitis. 
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Bref bilan de l’année écoulée

2017 fut une année fort remplie tant par les thématiques abordées que par l’organisation du Prix 

des SRT puis la campagne « Non à No Billag ». A quoi se sont ajoutées deux rencontres directes 

avec les professionnels de la RTS. Signalons enfin que le nombre de membres de la SRT-FR 

s’est consolidé au-delà des 300 membres.

Objectifs pour l’année prochaine

• Assurer la qualité du lien établi avec l’ensemble des membres, signe de l’intérêt 

manifesté aux activités de la société.

•  Organiser plusieurs rencontres et manifestations, notamment dans les domaines  

de l’économie et de l’actualité, moins traités ces dernières années. 

• Suivre et donner écho aux débats parlementaires sur le périmètre des médias 

audiovisuels de service public.  

• Expliquer toujours et encore le rôle qui est le nôtre auprès du grand public.

• Participer aux travaux des instances romandes et suisse et à la rédaction du Médiatic.

Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 319, dont près de 250 disposent  

d’une adresse e-mail

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Léon Gurtner Président, Conseil régional et Conseil du public 

Thomas Avanzi Conseil du public 

Gérald Berger-Loutan Conseil du public et Médiatic

Nicole Berger-Loutan  Vice-présidente, Assemblée des délégués SSR

Ursula Colliard 

Nathalie Déchanez 

Michelle Eggertwyler Secrétaire, caissière 

Christian Perrier 

Yves Sudan Conseil régional

Claude Vaucher 

Marie-Hélène Zurkinden

 

 

> Suite rapport SRT Fribourg
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SRT Genève
Pierre-André Berger | Président SRT Genève

En 2017, la SRT genevoise a pris la clé des champs, quittant à plusieurs reprises la tour de 

la RTS afin de découvrir d’autres lieux, d’autres environnements culturels et médiatiques, 

d’autres visages, et répondre ainsi aux nouvelles attentes et aux souhaits de ses nombreux 

membres, dont une bonne centaine participent activement aux activités de la SRT. C’est ainsi 

qu’un certain nombre se sont risqués à franchir le pont de la Versoix pour rejoindre les studios 

de la Sallaz à Lausanne afin d’y rencontrer les professionnels de la radio. Comme chaque 

année, certaines manifestations étaient ouvertes également aux non-membres, ceci dans le 

but de mieux faire connaître l’association, d’étoffer voire de renouveler son effectif tout en 

sensibilisant le plus grand nombre de citoyens sur l’avenir et les enjeux de notre service public 

audiovisuel, avec en point de mire le futur combat contre l’initiative « No Billag ».

Assemblée générale 2017

L’Assemblée générale s’est tenue le 11 avril 2017 à la salle Soutter de la RTS. La cinquantaine 

de membres présents ont notamment approuvé l’augmentation de la cotisation annuelle 

qui s’élèvera désormais à CHF 30.–, avec effet au 1er janvier 2018. En outre, l’assemblée fut 

informée sur le fait qu’un bon tiers des membres n’étaient pas à jour avec les cotisations 

2015 et 2016, ceci malgré plusieurs rappels. Par conséquent, et conformément à la procédure 

en vigueur, les personnes concernées ont été radiées du registre des membres au cours de 

l’année. En 2e partie dite non statutaire, l’assemblée a eu le plaisir d’accueillir Philippa de 

Roten, directrice des programmes Société et Culture à la RTS qui fit une brillante présentation 

de son département, des activités qui s’y déploient ainsi que des nombreux défis qu’elle devra 

relever avec ses équipes. 

Activités du Comité et du Bureau

Le Comité de la SRT Genève s’est réuni à cinq reprises durant l’année. Il s’est prononcé, 

entre autres, sur le choix et le contenu des cinq manifestations organisées spécifiquement par 

l’association. Lors de chaque séance, les membres ont échangé notamment sur les activités 

déployées par les délégués de la SRT au sein des organes institutionnelles de la RTSR, comme 

par exemple la Conférence des présidents, le Conseil régional, le Conseil du public et le comité 

rédactionnel du Médiatic. D’autre part, le Comité a fait des propositions dans le cadre de la 

présélection des nominés au Prix des SRT 2017. Il est important de souligner que la SRT 

genevoise a accepté d’organiser l’édition 2018, ceci en collaboration avec la RTSR. Finalement, 

il y a lieu de relever que plusieurs membres du Comité ont participé à la journée institutionnelle 

RTSR qui s’est déroulée à l’hôtel de la Paix à Lausanne, puis au Colloque national à Lucerne 

ainsi qu’aux 10 ans du magazine TTC de la RTS au Campus Biotech de Genève. 
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Concernant les activités du Bureau, lequel se compose du président, du vice-président, du 

secrétaire et du trésorier, il sied de préciser que cette délégation s’est réunie chaque début 

de mois pour gérer les affaires courantes, étudier les propositions et les choix du Comité et 

finalement concrétiser les projets ayant trait aux manifestations et aux rencontres publiques.

Temps forts et manifestations 2017

• Soirée autour du Sport à la RTS Un

Le 21 février, plus de 80 membres ont été accueillis par Massimo Lorenzi dans les nou- 

veaux locaux des Sports au Boulevard Carl-Vogt pour une visite complète des studios, de 

la régie et des coulisses de cet important département. Au cours de la visite, les membres 

ont particulièrement apprécié l’accueil, la disponibilité et la gentillesse de l’équipe des 

Sports qui n’a pas manqué de répondre en direct à leurs nombreuses questions. Un 

apéritif clôtura ce premier bel événement de l’année.

• « Ma vie de Courgette » réunit plus de 200 invités au Cinéma Empire

Le 12 juin, dans le cadre de la tournée de projections des coproductions RTS organisée par 

la RTSR et les SRT de chaque canton, Genève a proposé la diffusion du film d’animation 

« Ma vie de Courgette » au cinéma Empire devant une salle presque comble. En effet, 

plus de 200 invités ont eu le privilège de voir cette production helvétique. Cerise sur 

le gâteau, ils ont pu rencontrer son réalisateur, Claude Barras, ainsi qu’Izabela Rieben, 

productrice éditoriale à l’Unité fiction de la RTS. Au terme de la séance, les convives ont 

eu l’occasion de poursuivre leurs échanges avec les professionnels autour d’un succulent 

apéritif. Comme l’a si bien dit Shaël Rémy de le RTSR, véritable cheville ouvrière de cette 

manifestation, la SRT Genève a terminé en beauté cette dernière projection du printemps.

• Soirée en l’honneur des nouveaux membres de la SRT genevoise

Conformément à la tradition, la SRT Genève a convié ses nouveaux membres à une soirée 

spéciale qui s’est tenue le 6 octobre au Balcon du Léman, sis au 16e étage de la tour RTS, 

où plus de 80 membres et invités ont eu la chance de rencontrer Pascal Crittin, directeur 

de la RTS, et Martina Chyba, journaliste bien connue des téléspectateurs romands. Les 

invités à cette manifestation ont pu ainsi apprécier à la fois le cadre enchanteur des lieux, 

la qualité et la gentillesse des orateurs, ainsi que le goût exquis des vins et saveurs de 

notre territoire genevois.

• La SRT genevoise prend la clé des champs

Le 19 octobre, une cinquantaine de membres ont participé à la course récréative annuelle. 

Un autocar affrété pour l’occasion les conduisit dans un premier temps au musée de 

l’aviation militaire « Clin d’Ailes » de Payerne où ils purent admirer plusieurs vestiges de 

notre aviation helvétique et découvrir l’espace consacré à l’astronaute Claude Nicollier, 

parrain dudit musée et ancien pilote de l’escadrille 5. Après un excellent repas partagé en 

commun, les voyageurs d’un jour se déplacèrent à la maison de la radio à Lausanne afin 

> Suite rapport SRT Genève
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de visiter les studios sous la conduite d’Ambroise Jolidon, chef d’antenne de la Première 

et de Jean-Jacques Sahli, organisateur des manifestations du Club RTSR. Sur le chemin 

du retour, une halte fut organisée au Château de Collex-Bossy avec une sympathique 

dégustation de vins.

 

En tant que président de la SRT Genève, je dresse un bilan très positif de l’année 2017. J’espère 

que le succès rencontré autour de nos manifestations, l’excellent état d’esprit qui règne au sein 

de notre association et la qualité du travail accompli par toute l’équipe du comité inciteront les 

personnes intéressées par le monde audiovisuel public à nous rejoindre pour accompagner 

les changements à venir et soutenir le service public audiovisuel public après le 4 mars 2018.

Quant aux objectifs 2018, le plus important et le plus immédiat consistera à convaincre le 

grand public de l’utilité, de la nécessité et de l’importance pour notre pays de maintenir et 

de défendre un service audiovisuel public digne de ce nom, donc neutre, indépendant et de 

grande qualité, présent sur l’ensemble de notre territoire et au service de toute la population.

Pour terminer, je tiens à exprimer ma gratitude et mes vifs remerciements auprès de la 

présidence et du secrétariat général de la RTSR pour leur écoute, leur soutien et leur aide tout 

au long de l’année. 

Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 443

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Pierre-André Berger Président, Conseil du public 

Jean-Bernard Busset Vice-président, Conseil du public 

Bernard Duchesne Délégué du Grand-Conseil 

Alem Mesfin 

Jean-Luc Neri Trésorier 

Robert Pattaroni Rédacteur Médiatic

Jean-Philippe Terrier Secrétaire, Conseil régional (suppléant)

Jean-David Urfer

Daniel Zurcher Vice-président
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SRT Jura
Pierre Chételat  | Président SRT Jura

Assemblée générale du 27 avril 2017 au café de la Poste à Glovelier

Une quarantaine de personnes ont pris part à l’assemblée présidée par Jean-Pierre Petignat, 

président démissionnaire.

Pierre Chételat est élu président de la SRT Jura. Stève Farine entre au Comité et prend la 

fonction de trésorier en remplacement de Priska Bernasconi. Nous déplorons la démission du 

Comité de Pierre Marquis qui était notre antenne au Conseil  régional de la RTSR. Maryvonne 

Schindelholz va le relayer au sein de cette institution. L’assemblée est informée que suite à 

l’arrêté gouvernemental, Florence Boesch et Gilles Pierre vont rejoindre le Comité.

Les comptes sont acceptés avec un léger bénéfice. Le budget est accepté malgré la prévision 

d’un déficit que le Comité va tenter d’éviter en trouvant des solutions sans diminution de l’offre 

ni augmentation de cotisation qui serait mal perçue par les membres.

Pas de décision extraordinaire, mais un appel est fait pour mobiliser les membres contre 

l’initiative « No Billag ».

L’assemblée est suivie par une conférence de Marie-Laure Viola, journaliste et présentatrice 

sportive à la RTS.  Cette dernière nous a décortiqué le fonctionnement de l’émission « Sport 

dimanche » en nous expliquant en détail toute l’organisation et les prouesses techniques de la 

réalité augmentée par exemple. La journaliste a partagé la verrée en répondant aux personnes 

présentes.

 

Activités du Comité

Le Comité s’est réuni 6 fois entre le 12 janvier et le 07 décembre 2017 afin de répondre aux 

divers sujets d’actualité liés à notre mandat de défense de la qualité du service public. Nous 

sommes particulièrement actifs et vigilants sur l’évolution de la campagne « Non à No Billag ».

Activités de l’Association

• Conférence de Marie-Laure Viola à l’issue de l’AG du 27.04.17

• Projections de « Ma vie de courgette » les 22.02.17 et 22.06.17

En collaboration avec la RTSR, victime de notre succès, pour satisfaire environ 60 

personnes, une seconde projection a eu lieu. Izabela Rieben, productrice éditoriale à 

la RTS qui s’est rendue à la cérémonie des Césars pour la remise du prix de meilleur 

film d’animation et meilleure adaptation pour « Ma vie de courgette » fut remplacée par 

Patrick Suhner. Patrick Suhner a expliqué aux nombreux spectateurs le déroulement de 

la production de « Ma vie de courgette » et de films en général.

Jean-François Roth, président de la RTSR, a exposé les dangers de l’initiative « No Billag ».
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• Visite du studio de la RTS à Lausanne, le 11.09.17

Malgré une faible participation, les membres de la SRT Jura se sont rendus à la Sallaz 

à Lausanne pour visiter les studios de la radio et ont pu assister en direct au Journal de 

12h30. Nous avons découvert les studios de la Première, d’Option musique, d’Espace 

2 ainsi que le tout nouveau studio de Couleur 3. Deux personnes ont pu faire comme à 

la « Ligne de cœur », une personne faisait l’animateur dans le studio, tandis que l’autre 

était l’auditeur au téléphone. La visite des archives fut aussi très intéressante. Merci à  

M. Sahli et aux journalistes de la RTS radio qui nous ont très bien accueillis et répondu 

à nos questions.

• Journée Institutionnelle 28.08.17 à l’hôtel de la Paix à Lausanne

4 membres du Comité ont assisté à la journée institutionnelle. Un débat où les plus 

favorables à l’initiative « No Billag » ne sont eux-mêmes pas convaincus. Nous verrons par 

la suite qu’ils ne soutiendront pas cette initiative.

• Conférence de Duja et Philippe Ligron qui nous parlent de « Bille en tête »  

le 15.11.17 à la Sociét’halle à Moutier en collaboration avec la SRT Berne

Jean-François Roth, président de la RTSR, a également apporté sa petite touche tant 

appréciée sur les attaques frontales contre les médias du service public, quelles en sont 

les répercussions pour la Suisse romande et la région jurassienne. A part le sombre 

tableau décrit par le Président de la RTSR à propos des effets de l’initiative « No Billag », 

rires au rendez-vous avec nos 2 trublions animateurs qui nous ont mis au parfum des 

coulisses de l’émission. Expérience enrichissante avec nos amis de la SRT Berne qui 

nous ont associés à l’événement à Moutier qui va sans aucun doute changer de bastion. 

Symbole fort. Merci à la SRT Berne, collaboration à renouveler. Merci également à la 

municipalité de Moutier qui nous a mis la Sociét’halle à disposition et a offert le verre de 

l’amitié aux nombreux participants.

• Conférence de Nicolas Roulin et David Lamon, « L’impact des réseaux sociaux  

sur la production classique radio-TV », 23.11.17, Restaurant du Jura, Bassecourt

Nous avons eu le plaisir de recevoir MM. Roulin et Lamon, respectivement rédacteur 

en chef de RTSinfo.ch et responsable des réseaux sociaux RTS qui nous ont offert une 

conférence sur la production de contenu pour les réseaux sociaux. Le souhait de la SRT 

Jura en organisant cette conférence publique, était d’attirer des nouvelles personnes au 

sein de l’association et notamment des jeunes qui sont les plus grands consommateurs de 

ces nouvelles plateformes de diffusion. Les orateurs de la soirée ont brillamment exposé 

comment Internet en général et les réseaux sociaux ont modifié la façon de produire les 

contenus pour s’adapter au format des réseaux sociaux et au public qui les consulte. Les 

personnes présentes ont également pu voir comment étaient préparés les contenus qui 

sont exclusivement produits pour ces nouvelles plateformes. MM. Roulin et Lamon ont 

réalisé leur présentation avec une excellente vulgarisation de ces technologies face à un 

public souvent néophyte en la matière. La soirée s’est terminée avec un apéritif.
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Bilan de 2017

Le bilan de l’année 2017 est positif. Nous avons d’abord eu un souci avec la SRT Berne par 

rapport à l’émission Histoire vivante, plus particulièrement celle diffusée le 28.05.17 avec le film 

de Bertrand Theubet « Ici c’est Moutier ! ». Contrairement à la SRT Berne, nous avons trouvé ce 

film d’une neutralité exemplaire, voire même qu’elle avait donné beaucoup d’importance à la 

famille Tobler. L’émission a fait l’objet d’une enquête du Conseil du public qui a mis la majorité 

d’accord. Comme tout est possible en Suisse, nous nous sommes réconciliés en mettant sur 

pied ensemble la conférence de Philippe Ligron et Duja Bille en tête à Moutier en fin d’année. 

Merci à mon ami Pierre-Yves Moeschler. Les préparatifs pour combattre l’initiative « No Billag » 

ont été notre grande préoccupation. Pas un instant de répit pour convaincre sans agacer la 

population, nos familles, amis et partenaires professionnels.

Objectifs pour 2018

Renforcement des effectifs, notamment auprès des jeunes. Intensification de la communication 

auprès de la population jurassienne qui n’est pas dupe sur les effets néfastes que l’initiative « No 

Billag » produirait en cas d’acceptation par les cantons et la population.

Une réflexion avec des propositions devra être menée pour éviter une nouvelle initiative du genre.

Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 247 

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Pierre Chételat Président et secrétaire des PV 

Stève Farine Trésorier

Pierre-André Comte Médiatic

Sandra Houlmann Activités SRT Jura, Conseil du public,  Conseil régional   

 (représentante du Conseil du public au Conseil régional)

Jean-Pierre Petignat Conseil du public

Maryvonne Schindelholz Conseil régional, Conseil du public (suppléante) 

Christophe Riat Suppléant à l’Assemblée des délégués SSR

Monique Corpataux 

Colette Sanglard 

Jean-Jacques Plomb     

Florence Boesch  

Gilles Pierre  

> Suite rapport SRT Jura
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SRT Neuchâtel
Marc-Alain Langel | Président SRT Neuchâtel

L’Assemblée générale s’est tenue à Neuchâtel le 22 mars 2017. Après sa partie statutaire, elle 

a été marquée par la présence de M. le Conseiller d’Etat du canton du Valais et futur Président 

de la SSR, qui a présenté ses visions pour l’avenir de la SSR et débattu avec l’assemblée forte 

d’une soixantaine de personnes de l’avenir des médias du service public. 

L’Assemblée générale a pris congé du trésorier Thierry Murier avec les remerciements 

soutenus du président, pris acte de deux démissions au sein de ses organes et décidé de 

nommer à l’unanimité Mme Toïa Casanova comme secrétaire de l’association qui s’est déjà 

engagée à ce poste avant sa nomination statutaire ; M. Daniel Bena comme nouveau caissier 

et MM. Ernest Zaugg et Maxime Cuenot comme réviseurs des comptes. Les participants ont 

aussi reçu des explications quant à la vie du Conseil du public par son président M. Béguelin 

et adopté le rapport du président de la SRT-NE. Enfin, l’assemblée a pris connaissance du 

programme d’activités 2017, riche en raison principalement de l’initiative « No Billag » soumise 

au vote le 4 mars 2018.

Le Comité a été sollicité à 8 reprises durant l’exercice 2017, quant au bureau du Comité, 

12 séances ont été nécessaires pour traiter les affaires courantes. La mise sur pied d’un 

programme en vue de la défense des intérêts de la SSR et une bonne communication sur 

les enjeux de la votation « No Billag » ont singulièrement occupé le Bureau de la SRT-NE. Le 

même thème a mobilisé le président, la vice-présidente et le président du Conseil du public 

au groupe de pilotage neuchâtelois contre cette initiative.  Plusieurs actions – conférences 

de presse, débats, clips vidéos, présence sur les réseaux sociaux, les médias régionaux et la 

presse écrite, tractage, stands d’informations communs interpartis, etc. – ont été planifiées au 

niveau cantonal pour faire face à l’enjeu capital de cette votation. 

Sur décision unanime du Comité, un budget extraordinaire a été alloué pour soutenir 

financièrement les efforts non planifiés lors du budget 2017, mais considéré comme absolument 

nécessaire pour combattre l’initiative « No Billag » et soutenir les actions du groupe de pilotage 

précitées ainsi que des actions complémentaires proposées durant l’année aux membres de la 

SRT Neuchâtel. Au niveau financier, le Comité a accepté de débourser entre fin 2017 et début 

2018 plus de CHF 8000.– pour des manifestations en lien avec le combat de l’initiative « No 

Billag ». Elle a donc prévu de diminuer de plus de la moitié son capital social pour défendre 

cette cause, sans laquelle la SRT Neuchâtel n’aurait sans doute plus aucune raison d’exister. 

Le président de la SRT-NE a remercié chaque membre du Bureau, du Comité ainsi que tous les 

membres de la SRT qui ont participé activement par leurs engagements au sein de l’association 

et à titre individuel pour la défense des intérêts de la SSR.
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Parmi les actions SRT menées durant l’année, on nommera : des stands d’information aux 

places du marché à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel pour attirer de nouveaux membres et 

discuter avec la population sur les enjeux de la future votation de 4 mars 2018 ; une contribution 

de plusieurs intervenants de la SRT dans le magazine « Pays Neuchâtelois » ; la visite des 

locaux RTS de Neuchâtel pour le Comité de la SRT. Cette dernière a remporté un vif succès. 

Elle a permis de découvrir les studios régionaux de la RTS et de partager un repas avec ses 

collaborateurs. 

Ces efforts se sont ressentis par le nombre de séances du Bureau qui s’est aussi attelé à la 

tâche, en collaboration avec l’ancien trésorier Thierry Murier, à la mise à jour de notre liste de 

membres avec un suivi chronophage des cotisations impayées afin de la rendre compatible 

avec les statuts de l’association.

Au niveau des projections coproduites par la SSR, 2 films ont été proposés à nos membres. 

En juillet dans le cadre du festival NIFFF, une soixantaine d’entre eux ont visionné « The Real 

Thing » et en septembre, pour la première fois au Val-de-Travers, le film « Miséricorde » a été 

suivi par 75 membres. 

Pour la 5e édition du Prix des SRT, le Comité neuchâtelois a sollicité ses membres sur une 

nouvelle base, à savoir celle des meilleures innovations de la RTS de l’année écoulée. C’est 

finalement la nouvelle mouture de Géopolitis qui a emporté le fameux et désormais traditionnel 

trophée Virgule. On notera que dans le cadre de la cérémonie de remise du Prix à Fribourg, où 

une délégation neuchâteloise s’est rendue, le président de la SRT Neuchâtel était chargé de la 

présentation des nominés.

Plusieurs autres délégations de la SRT ont participé à différentes manifestations en 2017. Parmi 

elles, La Schubertiade d’Espace 2 à Yverdon, la journée institutionnelle RTSR à Lausanne ainsi 

que le colloque national SSR à Lucerne. Le Comité s’est exprimé sur les émissions traitées 

par le Conseil du public et a nouvellement sollicité l’avis de ses membres par courriel pour un 

retour pertinent sur les émissions analysées.

En 2018, pour autant que l’initiative « No Billag » ne passe pas, ce sera le moment de se 

poser les bonnes questions sur l’avenir de la SSR, de repenser ses structures régionales, 

son organisation et ses représentants. La campagne contre « No Billag » a été très riche en 

échanges sur le terrain avec la population, les politiques et les amis ou ennemis de la SSR. Il 

faudra en tenir compte et décider si son ancrage dans la société civile constitue toujours un 

des deux piliers sur lesquels elle pourra compter pour offrir un service public de qualité et 

garant de notre cohésion nationale.

> Suite rapport SRT Neuchâtel
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Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 314

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Marc-Alain Langel Président, Conseil régional,  

 Assemblée des délégués SSR

Daniel Bena Trésorier

Toïa Casanova Secrétaire

Patricia Da Costa  Vice-présidente, Médiatic 

Matthieu Béguelin  Conseil du public (président), Conseil régional 

François Borel Conseil du public

Christiane Broggini

Adrien Juvet

Claude-Alain Kleiner  Conseil du public (nommé par le Conseil régional)

Freddy Landry 

Florence Meyer  Conseil régional, suppléante au Conseil du public

Thierry Murier

Etienne Robert-Grandpierre Délégué du Conseil d’Etat

Invité permanent :

Thierry Béguin       Comité régional, Assemblée des délégués SSR
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SRT Valais
Bernard Attinger | Président SRT Valais

La section SRT du Valais romand compte actuellement 411 membres (les récents départs 

n’ont pas entièrement été compensés par de nouvelles inscriptions). Les activités ont débuté 

au collège de la royale abbaye de St-Maurice par la conférence de Mme Raphaëlle Ruppen-

Coutaz. Celle-ci a présenté son travail de doctorat portant sur le rôle des médias suisses durant 

la dernière guerre mondiale. Ce sujet hautement intéressant concernait à la fois le rôle de 

l’information pour les auditeurs étrangers, ces derniers pouvaient profiter ainsi d’informations 

indépendantes de celles du Reich, et révélait la délicate position d’une censure en équilibre 

entre la liberté d’information et la sécurité du pays. Cette conférence, organisée avec le soutien 

du rectorat, a également fait office de cours d’histoire puisqu’elle a été suivie par plus de 

deux cents élèves du collège. Autre prestation offerte à nos membres en collaboration avec la 

RTSR : la projection du film « Amours ennemies » qui a rencontré un vif succès. 

Assemblée générale

Notre AG s’est tenue à la Fondation Pierre Gianadda le 18 mai. Elle a été précédée par une 

visite de l’exposition Hodler-Monet-Munch et la présentation exclusive d’une œuvre de Monet 

qui ne quitte habituellement jamais son musée de Paris. Nos vifs remerciements vont à  

M. Léonard Gianadda qui nous accueille régulièrement à la Fondation. Une AG sans problème 

spécifique ni décision particulière. Le Comité n’a pas vécu de changement. Pour respecter les 

règles en usage dans notre canton, l’AG a été suivie d’un apéritif sur place.

Pour bien finir l’année nous avons repris la formule d’une soirée : « je dîne avec », calquée sur 

le modèle fribourgeois (merci à eux !). Dans un but de convivialité mais aussi d’économie nous 

avons servi à nos membres une raclette (à ne pas confondre avec les raclonettes d’ABE !) 

servie par les membres de notre Comité, suivie par plus de 80 personnes dont nos invités : 

autorités politiques, direction RTS et Canal 9 et les Valaisans de nos médias de service public. 

Cela a été une belle occasion d’aborder un sujet d’actualité : une certaine initiative…

Activités du Comité

Le Comité s’est réuni à 5 reprises au cours de l’exercice sous revue. Il a traité des problèmes 

d’organisation générale et de la mise sur pied d’activités pour nos membres.

Activités de l’Association et bilan de l’année

Voir ci-dessus. En résumé : une année active avec une belle participation de nos membres et 

aussi une amélioration de nos finances grâce à la participation active des membres du Comité 

qui ont mis la main à la pâte lors de la soirée raclette, ce qui a représenté une économie 

certaine et une aide bienvenue à la couverture du déficit. Merci.  
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Objectifs pour 2017

• En vue de la votation sur l’initiative « No Billag » : une campagne engagée envers nos 

membres et le public par une participation des membres de notre Comité aux différentes 

actions au niveau cantonal.

• En mai, ce sera l’AG dont le programme sera déterminé après la votation du 4 mars, de 

même que nos activités pour la suite de l’année.

  

   

Nombre de membres au 31 décembre 2017 : 411

Membres du Comité au 1er janvier 2018 

Bernard Attinger Président, Conseil régional 

François Bonvin Vice-président, Conseil Régional 

Nicole Mudry Secrétaire et trésorière

Michel Clavien 

Antoine Cretton Conseil du public

Eléonore Ghisoli 

André Mudry Représentant du Conseil d’État

Sébastien Orsat 

Bernard Reist Conseil du public

Nathalie Vernaz 

Florian Vionnet Correspondant au Médiatic

Nous avons eu la tristesse du départ, vers un monde meilleur, de notre ami et membre du Comité 

durant de nombreuses années : M. Jean-Luc Ballestraz.

SRT Vaud
Marc Oran | Président SRT Vaud 

Préambule

Nous avons organisé un programme d’activités pour toute la période 2016-2017. Nous pouvons 

classer les activités de la SRT Vaud en deux catégories :

• Les manifestations et séances de la Radio Télévision Suisse Romande (RTSR), de la 

Radio Télévision Suisse (RTS) et de la Société Suisse de radiodiffusion et télévision (SSR), 

auxquelles participent essentiellement les membres du Comité,

•  les manifestations et séances de travail organisées par le Comité et destinées à nos membres.
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Nos activités : diversité et dynamisme

Ce rapport d’activité officiel de la SRT Vaud, pour être conforme aux statuts, porte sur l’année 

civile 2017, alors que notre programme d’activités commence globalement après l’Assemblée 

générale 2017, pratiquement après les vacances d’été 2017 pour prendre fin à l’Assemblée 

générale 2018, soit du 16 mai 2017 au 24 mai 2018.

Durant le premier semestre 2017, nous avons poursuivi les activités prévues en 2016-2017. 

Nous avons pu adresser aux membres de la SRT Vaud un premier calendrier des activités 2017 

à l’automne 2017 portant sur des séances ou des manifestations du second semestre 2017 

(et du premier semestre 2018 que nous retrouverons dans le prochain rapport d’activité).

L’année 2017, tout comme la suivante d’ailleurs, a été marquée par la menace de l’initiative 

fédérale dite « No Billag », visant la suppression de la redevance et, par là-même l’existence 

des médias de service public. Ce point sera traité lors du prochain rapport d’activité de la 

SRT-VD.

Médiatic

Dans l’édition du no 197 du Médiatic, la SRT-VD a présenté sous la plume de son président dans 

une page consacrée à l’Invitée des SRT Mme Zeynep Ersan Berdoz, directrice et rédactrice en 

chef de Bon à Savoir, qui assume la présidence du nouveau journal en ligne Bon pour la tête, 

en remplacement de feu l’Hebdo. 

Rappelons que nous proposons dans chaque édition du Médiatic une ou des contributions 

relative-s à nos activités/manifestations. 

Pour nos membres nous avons organisé 

•  La traditionnelle réception des nouveaux membres de la SRT Vaud et visite de la RTS 

Radio, avec participation à l’émission Forum (16.2.2017),

•  Un entretien avec Philippa de Roten, directrice Société & Culture de la RTS (8.3.2017),

•  Une soirée pizza/pâtes au restaurant La Torre, à Lausanne avec Isabelle Moncada,  

Alain Rebetez, Pascal Droz et Eliane Chappuis (16.3.2017), 

• Le cinéma et la RTS, projection du film de Frédéric Mermoud « Moka » avec Nathalie 

Baye au Cinéma City Club Pully (5.4.2017),

• Une seconde soirée pizza/pâtes au restaurant La Torre, à Lausanne avec divers 

journalistes et animateurs de la RTS (16.11.2017), 

• Une participation en direct à la Ligne de cœur avec Jean-Marc Richard sur la Première 

de la RTS pendant trois soirées (27, 28 et 29.11.2017)

•  Le cinéma et la RTS ainsi que le droit de vote féminin grâce à la projection du film de   

 Petra Volpe « L’ordre divin » au Cinéma City Club Pully (14.12.2017). 

> Suite rapport SRT Vaud



Rapport des SRT 22 | 23

Le Comité a tenu en 2017 à l’interne

•  10 séances de Comité, 1 séance de Bureau du Comité, 1 Assemblée générale.

Par ailleurs, les membres du Comité ont participé à

• une journée institutionnelle de la RTSR (Forum),

• deux séances de la Conférence des présidents des SRT,

• une séance de travail du Comité de sélection du Prix SRT 2017,

• une cérémonie de remise du Prix SRT 2017 dans le canton de Fribourg,

• deux séances du Conseil régional,

• dix séances du Conseil du public,

• deux Assemblées des délégué-e-s,

• deux manifestations pour représenter la SRT Vaud (Livre sur les quais, Schubertiade).

 

 

Nombre de membres au 31 décembre 2017  : 1277 

 

Membres du Comité au 1er janvier 2018

Notre Comité se compose de 9 membres élus et d’un membre coopté :

Marc Oran, président Membre Conseil régional  

 & Conférence des présidents SRT

Arlette Duval Vice-présidente, membre Conseil régional,     

 suppléante Conseil du public

Christine Renaudin Secrétaire

Paul Bosshard Caissier

Marc Reitzel Responsable du fichier des membres

Hildegard Montet Responsable des stands et de l’intendance

Gérald Nicod   Membre du Conseil du public et délégué à l’AD SSR

Jean-François Jeanrichard Responsable du courrier

Laurent Klein Membre

Florence Siegrist Membre coopté

ainsi que : 

Pascal Dind Membre invité et délégué au Conseil du public,

Jean Jacques Schwaab Membre invité et délégué du Comité régional RTSR

Je remercie du fond du cœur tous mes camarades du Comité de leur amitié  

et de leur dévouement.
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PREMIER CHAPITRE SERVICE PUBLIC

3. Comptes RTSR
COMPTES 

2017
BUDGET  

2017
COMPTES 

2016

ÉCART 
COMPTES /

BUDGET

A. DÉPENSES DES ORGANES

1. CONSEIL RÉGIONAL RTSR

Conseil régional (jetons, déplacements) 11’105.00 10’000.00 10’671.00 -1’105.00

Conseil régional (séances et divers) 3’375.00 3’500.00 4’081.00 125.00

TOTAL CONSEIL RÉGIONAL RTSR 14’480.00 13’500.00 14’752.00 -980.00

2. COMITE REGIONAL RTSR

Présidence et membres 188’087.00 186’500.00 171’443.00 -1’587.00

Séances Comité régional 19’732.00 11’000.00 9’794.00 -8’732.00

Rencontres avec les Conseils d’Etats et divers 2’383.00 3’000.00 4’922.00 617.00

TOTAL COMITÉ RÉGIONAL RTSR 210’202.00 200’500.00 186’159.00 -9’702.00

3. CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS SRT

    Conf. Prés. SRT (jetons, déplacements) 4’318.00 4’300.00 3’919.00 -18.00

    Conf. Prés. SRT (séances et divers) 1’980.00 2’000.00 2’109.00 20.00

    TOTAL CONF. DES PRÉSIDENTS SRT 6’298.00 6’300.00 6’028.00 2.00

A. TOTAL DÉPENSES DES ORGANES 230’980.00 220’300.00 206.939.00 -10’680.00

B. DÉPENSES DU CONSEIL DU PUBLIC ET DE L’ORGANE DE MÉDIATION

4. CONSEIL DU PUBLIC RTSR

Présidence, vice-présidence et membres 76’206.00 78’800.00 78’712.00 2’594.00

Groupes de travail CP RTSR 20’331.00 18’600.00 18’989.00 -1’731.00

Séances Conseil du public 5’823.00 8’000.00 8’000.00 2’177.00

TOTAL CONSEIL DU PUBLIC RTSR 102’360.00 105’400.00 105’701.00 3’040.00

5. ORGANE DE MÉDIATION 24’188.00 35’000.00 21’815.00 10’812.00

B. TOTAL DÉPENSES DU CONSEIL DU PUBLIC   

ET DE L’ORGANE DE MÉDIATION

126’548.00 140’400.00 127’516.00 13’852.00
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COMPTES 
2017

BUDGET  
2017

COMPTES 
2016

ÉCART 
COMPTES /

BUDGET

C. PROMOTION DES SRT

6. SOUTIEN SOCIÉTÉS MEMBRES (SRT) 97’087.00 102’000.00 88’624.00 4’913.00

7. JOURNAL « MÉDIATIC » 63’201.00 74’400.00 65’282.00 11’199.00

8. SITE INTERNET 13’730.00 22’800.00 27’763.00 9’070.00

9. CLUB (ACTIVITÉS POUR LES MEMBRES SRT) 20’608.00 35’000.00 24’574.00 14’392.00

10. JOURNÉE INSTITUTIONNELLE RTSR 13’855.00 15’000.00 15’279.00 1’145.00

11. COMMUNICATION 26’806.00 32’000.00 12’380.00 5’194.00

C. TOTAL PROMOTION DES SRT 235’287.00 281’200.00 233’902.00 45’913.00

D. DÉPENSES GÉNÉRALES

12. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL RTSR

Total Personnel 586’653.00 573’000.00 572.567.00 -13’653.00

Total Logistique 57’302.00 57’500.00 53’764.00 198.00

TOTAL SECRÉTARIAT GÉNÉRAL RTSR 643’955.00 630’500.00 626’331.00 -13’455.00

13. COMPTABILITÉ RTSR 15’000.00 15’000.00 15’000.00 0.00

14. RÉVISION DES COMPTES 4’000.00 4’500.00 4’200.00 500.00

D. TOTAL DÉPENSES GÉNÉRALES 662’955.00 650’000.00 645’531.00 -12’955.00

TOTAL DES CHARGES 1’255’770.00 1’291’900.00 1’213’888.00 36’130.00
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4. Rapport du Conseil du public 

Le Conseil du public (CP) s’est réuni 10 fois en 2017 et a traité un total de 16 

émissions et thématiques durant l’année, portant aussi bien sur l’actualité 

que sur le divertissement, ainsi qu’un suivi des recommandations portant 

sur trois émissions. Il a, enfin, poursuivi sa formation en recevant David 

Lamon, responsable des réseaux sociaux RTS et Nicolas Roulin, rédacteur 

en chef de RTS.ch pour aborder la question des réseaux sociaux et de la 

présence de la RTS sur ces plateformes. Le CP a également participé à 

une analyse nationale conjointe avec les autres conseils de la SSR, comme 

chaque année.

Qualité du service public

Durant l’année, le Conseil du public a traité 7 émissions TV, 8 émissions 

radio, 1 production web et 2 couvertures d’élections et de votations. Il a 

également entamé une réflexion sur la signalétique à la TV. Les analyses 

ont porté tant sur de nouvelles émissions (A l’abordage, Premier rendez-

vous) que sur des émissions ayant largement fait leurs preuves (Mise au 

point, Journaux de la mi-journée tv et radio). Le CP tient à souligner que les 

« jeunes » émissions n‘ont pas à rougir face à leurs aînées. Il a également 

procédé à une analyse des jeux télévisés produits par la RTS et s’est 

penché sur la couverture de la votation du 18 juin à Moutier, ainsi que sur 

la couverture de l’élection présidentielle française. La nouvelle grille d’Espace2 a également 

été l’objet de ses attentions. Le CP a pu constater que le souci de qualité était constant et 

que la RTS a assuré sa mission de service public en respectant les principes qui la fondent, 

notamment au sens des articles 4 et 5 de la LRTV. De même, alors que la problématique des 

« fake news » se fait de plus en plus présente, il est essentiel que l’information émise par le 

service public puisse jouer son rôle de boussole, avec déontologie et sérieux. 

Espace2 

Le CP estime que la nouvelle grille de la chaîne culturelle de la RTS tient ses promesses, 

renouvelant l’antenne tout en préservant l’exigence et l’éclectisme qui en font un rendez-vous 

incontournable des passionnés de culture. À ce titre, Magnétique et Versus tiennent le haut du 

pavé, quand Nectar a paru moins accessible. Suite à une discussion ouverte et constructive 

avec ses producteurs, cette émission fera l’objet d’un suivi des recommandations en 2018. 

La couverture de l’élection présidentielle française  

La RTS n’a pas ménagé ses efforts pour rendre compte de ce moment majeur de la politique 

française et pour faire percevoir aux auditeurs et téléspectateurs non seulement les enjeux 

politiques, mais aussi l’atmosphère d’une campagne qui a vu s’opérer de forts changements 

et un renouvellement important du paysage politique. Le CP a notamment souligné la 

qualité des reportages en immersion en Corrèze, permettant, au travers de cette région, 

Matthieu BÉGUELIN  
> Président du Conseil du public RTSR
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d’aborder très concrètement les préoccupations de nos voisins. De par les liens, tant culturels 

qu’institutionnels, entre notre région et la France, le CP estime que les moyens mis en œuvre 

par la RTS étaient proportionnés à l’enjeu de cette élection.

Analyse nationale : Nouvo 

L’analyse conjointe des Conseils du public a porté sur un projet initié par la RTS, qui a pris 

une dimension nationale, l’émission web Nouvo. Ces capsules d’actualité sont produites selon 

la grammaire propre à la toile et directement destinées aux réseaux sociaux. Ce sont donc 

des formats courts, prenant parfois le spectateur à partie. Une certaine fraîcheur dans cette 

démarche, appuyée par un travail de recherche notamment en termes d’archives, ont été 

appréciés. Reste l’écueil de la courte durée, qui, de l’avis du CP, ne permet pas toujours de 

traiter des sujets très complexes. Le CP a recommandé de produire plusieurs capsules sur un 

même sujet, cas échéant, afin de pouvoir le traiter dans toute sa complexité.

Signalétique à la télévision 

Le Conseil s’est également penché sur la question de la signalétique à la télévision. L’information 

du public sur la nature des contenus diffusés, essentiellement dans le domaine de la fiction, 

est un élément important. De fait, il nous apparaît que l’évolution des modes de visionnement 

des contenus, notamment via la toile, mais aussi avec les possibilités de « replay » offertes par 

certains opérateurs, doivent amener la RTS à repenser sa manière de signaler la teneur de ses 

émissions. Un dialogue a été initié dans ce sens et se poursuivra dans le courant du premier 

semestre 2018.

Initiative « No Billag » 

Cette initiative signerait la mort du service public audiovisuel, ce qui ne manque pas 

d’inquiéter le CP. Un élément en particulier attise ses craintes : la disparition des exigences 

constitutionnelles quant aux contenus des programmes, ainsi que la disparition de la possibilité 

d’adresser des plaintes relatives aux programmes à une autorité indépendante. Le Conseil 

nommant l’Organe de médiation, et étant convaincu de son apport au dialogue avec le public, 

ne peut que considérer comme très préoccupant qu’on puisse envisager de ne plus donner 

la parole aux auditeurs et téléspectateurs mécontents. De même, ne plus imposer d’exigence 

de présentation de la diversité des opinons lui paraît faire courir un risque important au bon 

exercice de la démocratie. 

 
Liste des émissions analysées 

Émissions radio : Le journal de 12h30 (1ère), Versus (Espace2), Magnétique (Espace2), 

À l’abordage (1ère), Premier rendez-vous (1ère), Haute définition (1ère), Nectar (Espace2), 

Vertigo (1ère). Émissions de télévision : Mise au point, Le journal de 12h45, C’est ma question, 

le Grand Quiz, Geopolitis, Couleurs d’été, En ce temps-là. Web : Nouvo 

www.rtsr.ch/conseil-du-public/analyse-des-emission
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5. Rapport de l’Organe de médiation

« Tout peut être vu et raconté d’autant de manières différentes qu’il y eut, 

qu’il y a ou qu’il y aura d’hommes pour le raconter. »

Carlos Fuentes

« Deux hommes, s’ils veulent s’entendre vraiment, ont dû d’abord se 

contredire. La vérité est fille de la discussion, non pas de la sympathie. »

Gaston Bachelard, La philosophie du non

1. Remerciements
Je remercie tout d’abord Mesdames Eliane Chappuis et Dominique 

Lienher de la RTSR pour leur agréable et efficace collaboration et pour 

avoir assuré le lien entre mon activité et celle des autres organes de la 

RTSR.

Mes remerciements vont également au président du Conseil du 

public, Monsieur Matthieu Béguelin ainsi qu’à ses membres pour le 

renouvellement de leur confiance.

J’en profite pour témoigner ma reconnaissance au chef et aux 

collaboratrices du service des Affaires juridiques de la RTS, Monsieur 

Patrice Aubry, remplacé en fin d’année par Madame Michèle Steudler, Madame Réjane 

Chassot, remplacée en cours d’année par Madame Anaïs Fontaine, ainsi qu’envers 

Monsieur Christophe Chaudet, adjoint à la Direction Actualité et Sports de la RTS, pour 

leur implication dans le suivi des cas de médiation et les discussions constructives que 

nous avons eues. 

Je n’oublie pas de saluer la participation active de tous les producteurs et journalistes de la 

RTS qui ont été sollicités dans le cadre des processus de médiation, en particulier ceux qui 

ont accepté de venir discuter autour d’une table lors des séances de médiation. 

Enfin, je relève la contribution des auditeurs, téléspectateurs et utilisateurs des autres 

services journalistiques, qui ont pris le temps d’expliquer leur mécontentement et d’émettre 

leur avis critique envers certaines émissions. Au-delà des particularités de chaque cas, les 

démarches individuelles du public permettent à la RTS d’avoir un retour constructif sur ses 

programmes et lui donne quelques pistes pour améliorer la qualité de son service public.

Toutes les personnes citées ont contribué à ce que je puisse mener mon activité de 

médiatrice dans de bonnes conditions et que le processus devant l’Organe de médiation 

puisse être un espace de dialogue entre la RTS et son public et permette de limiter les 

plaintes subséquentes auprès de l’Autorité Indépendante d’Examen des Plaintes (AIEP).

Raymonde RICHTER
> Médiatrice RTSR
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2. Première partie : gestion courante de l’Organe de médiation 

En dehors du traitement des réclamations au sens de l’art. 91 de la Loi fédérale sur la 

radio et la télévision (LRTV), la gestion courante de l’Organe de médiation a impliqué en 

2017 les activités suivantes :

1° Courriels

Depuis la mise en ligne d’un formulaire de contact pour déposer une réclamation devant 

l’Organe de médiation, la médiatrice reçoit moins de courriels qui n’entrent pas dans son 

champ de compétence. Il reste néanmoins quelques messages électroniques avec des 

contenus divers, par exemple des critiques plus larges que les griefs des articles 4 et 5 

LRTV, des demandes de contact, des informations sur des événements à couvrir, voire 

quelques insultes et coups de gueule. Les expéditeurs sont pour la plupart redirigés vers 

les services compétents.

2° Conférence auprès de la Société de Radio 

et de Télévision du Canton de Vaud (SRT Vaud)

En date du 16 mars 2017, la médiatrice a été invitée par la SRT Vaud à présenter ses activités 

et à partager un repas avec les membres présents.

3° Rencontre entre les médiateurs des Médias Francophones Publics (MFP)

Les 29 et 30 mai 2017, la médiatrice a rencontré à Paris ses homologues français, belge 

et canadien. Les échanges sur les pratiques respectives ont été riches et se poursuivront 

l’année prochaine à Paris avec une rencontre couplée entre la Commission Médiateurs 

et la Commission Information des MFP.

4° Ouvrage collectif et conférence des médiateurs des médias suisses

La médiatrice a participé à la rédaction de l’ouvrage collectif édité par Messieurs Roger 

Blum et Ignaz Staub, Les Murs des Lamentations des médias suisses, qui dresse un 

panorama de la médiation dans les médias suisses. Cet ouvrage venait couronner en 

2017 le jubilé des 25 ans de l’introduction en 1992 des organes de médiation dans la 

LRTV. La médiatrice a présenté sa façon d’exercer son mandat de médiatrice RTSR le  

9 juin 2017 à Berne lors de la soirée festive qui a eu lieu à cette occasion.

5° Journée institutionnelle de la RTSR

En date du 28 juin 2017, la médiatrice a assisté à la journée institutionnelle de la RTSR sur 

le thème « La SSR, une idée de la Suisse ».
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6° Conférence de presse de l’Autorité Indépendante d’Examen des Plaintes (AIEP)

En date du 31 août 2017, la médiatrice a été invitée à présenter ses activités par l’AIEP à 

la conférence de presse annuelle que cette dernière a choisi de tenir en 2017 à Bienne, 

ville bilingue.

7° Auditions de candidats pour le Conseil du public

En date du 27 octobre 2017, la médiatrice a auditionné à Neuchâtel avec le Président et 

le Vice-Président du Conseil du public trois nouveaux candidats à la suppléance des 

membres du Conseil du public de leur canton respectif.

8° Séance de travail sur le nouveau règlement des Organes de médiation SSR 

En date du 7 décembre 2017, la médiatrice a assisté à Genève à une présentation organisée 

par les juristes de la SSR, Mesdames Christina Wenninger et Severine Schori-Vogt. Le 

but de cette séance était de faire le point sur les adaptations du règlement des Organes 

de médiation SSR suite à l’introduction au 1er juillet 2016 de l’art. 91 al. 3 lit. abis LRTV 

élargissant le champ de ceux-ci au traitement des réclamations contre des publications 

conçues par la rédaction et parues dans les autres services journalistiques de la SSR. 

Etaient également présents : pour la RTSR Madame Eliane Chappuis ; pour la RTS 

Mesdames Michèle Steudler et Anaïs Fontaine, Monsieur Chaudet. 

9° Bilan avec les personnes impliquées dans le suivi des cas de médiation à la RTS 

En date du 7 décembre 2017, la médiatrice a rencontré à Genève Mesdames Michèle 

Steudler, cheffe des affaires juridiques, Madame Anaïs Fontaine, collaboratrice juridique, 

et Monsieur Christophe Chaudet, adjoint à la direction actualité et sports pour faire le point 

sur les cas traités en 2017.

10° Rencontre annuelle avec les médiateurs des médias suisses 

Les médiateurs des médias suisses se sont rencontrés pour la seconde année consécutive 

à Berne en date du 14 décembre 2017 pour échanger sur leurs pratiques respectives. Il 

a été convenu que les prochaines rencontres auront lieu autour d’un thème spécifique 

commun.  

11° Rencontre annuelle avec les membres de l’AIEP 

En date du 14 décembre 2017, les Organes de médiation et les membres de l’AIEP se sont 

rencontrés à Berne. Ils ont présenté leurs activités respectives.

12° Formation

La médiatrice a reçu une personne dans le cadre de sa formation continue en médiation à 

l’Université Kurt Bosch à Sion. Cette dernière a pu assister, avec l’accord des représentants 

de la RTS et de la personne réclamante, à une séance de médiation.
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3. Seconde partie : traitement des réclamations au sens des art. 91ss LRTV  
par l’Organe de médiation
 

Dans ce chapitre, seules les réclamations au sens des art. 91ss LRTV et entrant donc dans 

le champ de compétence de l’Organe de médiation seront développées et retenues pour 

les statistiques. 

A titre informatif, il convient de mentionner que l’Organe de médiation a reçu en 2017 deux 

réclamations irrecevables. L’une a été déposée par un parti politique pour non-accès aux 

programmes dans le cadre des élections au Grand conseil vaudois, mais hors délai, le 

second tour des élections ayant eu lieu plus de 20 jours avant l’envoi de la réclamation. 

La RTS a néanmoins répondu par écrit. L’autre réclamation a été déposée par le biais 

du formulaire internet, mais l’adresse électronique et le numéro de téléphone étaient 

incomplets, si bien que l’expéditeur n’a pas pu être contacté ni retrouvé pour la suite du 

processus. Cette réclamation est mentionnée ci-dessous au sujet de l’émission Forum sur 

le Festival de la Cité à Lausanne, une autre réclamation, recevable, ayant été déposée sur 

le même objet. Les réclamations irrecevables ne sont pas reprises dans les tableaux ci-

dessous. 

Par ailleurs, l’Organe de médiation a également été sollicité par un ancien réclamant pour 

un suivi de médiation qui avait eu lieu en 2016. Ce réclamant a estimé que l’émission 36,9o 

diffusée le 15 novembre 2017 sur RTS Un (« Contraception : cette pilule qui ne passe plus »), 

n’était pas conforme aux discussions qui avaient eu lieu autour des émissions Vacarme 

diffusée par la RTS en date des 3 au 7 octobre 2016 et On en parle diffusée par la RTS en 

date du 24 novembre 2016. Les discussions étaient toujours en cours à fin 2017.

Concernant les réclamations au sens des art. 4 et 5 LRTV, l’Organe de médiation a traité en 

2017 4 réclamations qui avaient été déposées en 2016 et a reçu 27 nouvelles réclamations, 

soit 3 de plus qu’en 2016, dont 18 ont pu être traitées en 2017, laissant 9 réclamations en 

cours de traitement à la fin 2017. 

A noter que certaines réclamations ont été traitées ensemble, car elles émanaient du même 

réclamant (ou de réclamants qui se connaissaient) et portaient sur un même sujet. 

La Télévision (RTS Un) a été visée à 15 reprises (55,50%), la Radio (La Première et 

Couleurs 3) à 6 reprises (22,25%) et les autres services journalistiques à 6 reprises 

(22,25%). Les réclamations en lien avec la télévision sont stables, alors qu’elles sont 

en diminution de moitié pour la radio et que les réclamations contre des publications 

conçues par la rédaction et parues dans les autres services journalistiques de la RTS 

ont fait leur apparition. 
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RÉCLAMATIONS CONCERNANT LA TÉLÉVISION

19.30 7

Mise au point 4

Temps présent 2

Faut pas croire 1

26 minutes 1

RÉCLAMATIONS CONCERNANT LA RADIO

Six heures-Neuf heures le samedi  3

Journal de 7h 2

Point Barre 1

RÉCLAMATIONS CONCERNANT 

LES AUTRES SERVICES JOURNALISTIQUES

Nouvo 1

RTS Info 2

Site internet 1

Informations liées aux programmes 1

 
Les sujets visés en 2017 par les réclamations étaient divers et variés, avec une avalanche 

de réactions contre l’édito de M. Jean-Marc Béguin sur Tariq Ramadan. L’actualité en 

Catalogne a suscité 3 réclamations, tout comme le Président des Etats-Unis d’Amérique 

Donald Trump. La campagne « No Billag » s’est également invitée en médiation.

Concernant les griefs invoqués en 2017, c’est toujours le principe de la présentation fidèle 

des faits de l’art. 4 al. 2 LRTV, avec ses sous-catégories (libre formation de l’opinion, 

diligence, véracité et transparence), qui a été invoqué dans la grande majorité des cas, 

suivi par le principe du reflet de la diversité des événements et des opinions de l’art. 4 

al. 4 LRTV. A noter que certaines réclamations faisaient référence à ces deux principes. 

Le principe du respect des droits fondamentaux de l’art. 4 al. 1 LRTV, avec ses sous-

principes (dignité humaine et non-discrimination) a été invoqué dans une moindre mesure 

et la protection des mineurs de l’art. 5 LRTV n’a pas été invoquée en 2017. 

Concernant ces griefs, il a été privilégié cette année de ne pas citer pour chaque cas de 

médiation décrit ci-dessous la base légale applicable, mais plutôt de résumer en quelques 

mots les doléances des réclamants. L’anonymat des réclamants ainsi que la confidentialité 

des discussions qui ont eu lieu et des termes de l’accord qui a été trouvé ont par contre bien 

évidemment été maintenus. 
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Quant au mode de traitement, sur les 18 nouvelles réclamations qui ont pu être finalisées 

en 2017, le processus de médiation a été mené 5 fois au moyen d’une séance de médiation 

et 13 fois par écrit. Concernant les 4 réclamations datant de 2016 et qui ont été finalisées 

en 2017, 1 réclamation a été traitée par une séance de médiation et les 3 autres par écrit.

Quand le processus a eu lieu par écrit, le courrier de la RTS ne s’est pas toujours limité à 

donner des explications ; il pouvait aussi parfois contenir des excuses, la reconnaissance 

d’un manquement, une rectification, le retrait de l’émission du site internet ou un contact 

pour une prochaine émission. Il en va de même pour les séances de médiation qui ne se 

sont pas toujours limitées à un échange de points de vue.

Par rapport aux 18 nouvelles réclamations qui ont pu être finalisées en 2017, les 5 séances 

de médiation ont dans 4 cas abouti à une renonciation expresse à saisir l’AIEP, parce que 

les parties ont estimé avoir pu procéder à un dialogue constructif. Pour 1 des réclamations 

traitées par une séance de médiation, la réclamante a également estimé avoir pu procéder 

à un dialogue constructif, mais a néanmoins souhaité se réserver le droit de saisir l’AIEP, ce 

qu’elle n’a toutefois pas fait.

Pour les 13 processus écrits, 4 réclamants ne se sont plus manifestés suite au courrier 

de la RTS, 3 réclamants ont expressément dit qu’ils étaient satisfaits, 2 réclamants ont 

manifesté leur insatisfaction, mais ont renoncé à poursuivre leur démarche auprès de l’AIEP 

et 4 réclamants n’ont pas été satisfaits et se sont réservé le droit de saisir l’AIEP, ce qu’ils 

n’ont toutefois pas fait.

Concernant les 4 réclamations datant de 2016 et qui ont été finalisées en 2017, le cas qui a 

été traité par une séance de médiation a abouti à une renonciation expresse à saisir l’AIEP, 

car le réclamant a été satisfait. Pour les 3 processus écrits, 1 réclamante ne s’est plus 

manifestée et 2 réclamants n’ont pas été satisfaits et se sont réservé le droit de saisir l’AIEP, 

ce qu’ils n’ont toutefois pas fait. A noter que l’un de ces 2 réclamants s’était vu proposé une 

rencontre avec la RTS, ce qu’il a décliné.

 

L’AIEP n’a donc pas été saisie en 2017 de plaintes à l’encontre des activités de la RTS.

A préciser encore qu’aucun réclamant ne s’est fait représenter ou accompagner par un 

avocat et que sur les 27 nouvelles réclamations, 9 personnes étaient personnellement 

concernées par l’émission ou le service journalistique de la RTS. Pour les séances de 

médiation, la délégation de la RTS est en principe composée de 3 personnes, un représentant 

de l’émission visée par la réclamation, M. Chaudet, adjoint à la direction Actualité et Sports, 

pour une vision transversale et à long terme des programmes ainsi qu’un représentant du 

service juridique pour les aspects légaux qui pourraient se poser.
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1° Réclamations déposées en 2016 et clôturées en 2017 (4)
 

RTS La Première. Le réclamant a déposé 4 réclamations, mais qui concernaient  

le même sujet, à savoir le traitement par la RTS de la votation fédérale du 27 novembre 

2016 (initiative « sortir du nucléaire ») dans ses émissions, entre autres Le 19:30  

des 14 octobre et 6 novembre 2016, Forum du 31 octobre 2016 et Infrarouge du  

2 novembre 2016. Le réclamant estimait que la RTS n’avait informé le public que dans  

le sens des anti-nucléaires. Une séance de médiation a eu lieu en date du 30 janvier 2017. 

Le réclamant a estimé avoir pu procéder à des échanges constructifs et être satisfait  

par le dialogue qui a eu lieu. Il a expressément renoncé à poursuivre ses démarches 

auprès de l’AIEP.

RTS Couleur 3, Brazil (« Screen Test ») du 27 novembre 2016

Le réclamant a soutenu que régulièrement l’animateur de « Screen Test » utilisait 

l’émission « Brazil » pour faire passer sa vision politique et que la critique cinémato-

graphique du film de Clint Eastwood SULLY en était un bon exemple. Selon lui, 

l’émission à vocation cinématographique devenait ainsi une rubrique politique dans 

laquelle l’animateur manquait d’objectivité et critiquait plus l’auteur du film que le film  

lui-même, Clint Eastwood étant républicain, ce qui selon le réclamant déplaisait  

à l’animateur. La RTS a choisi de répondre par écrit dans un premier temps.  

Le réclamant n’étant pas satisfait des explications reçues, la RTS lui a proposé 

une rencontre que le réclamant a refusée annonçant qu’il souhaitait poursuivre ses 

démarches auprès de l’AIEP, ce qu’il n’a finalement pas fait.

RTS La Première, Le Journal du matin du 14 décembre 2016 

Le réclamant a estimé que les trois rubriques traitées n’avaient fait la place qu’à  

des intervenants PLR ne respectant ainsi pas la diversité des opinions. Il a renommé 

RTS La Première comme « PLRLaPremière ». La RTS a adressé un courrier explicatif.  

Le réclamant n’a pas été satisfait par les explications reçues par la RTS,  

mais n’a pas poursuivi ses démarches auprès de l’AIEP. 

RTS La Première, Le Journal du matin du 14 décembre 2016  

Le réclamant a estimé que les trois rubriques traitées n’avaient fait la place qu’à  

des intervenants PLR ne respectant ainsi pas la diversité des opinions.  

La RTS a adressé un courrier explicatif. La réclamante ne s’est plus manifestée.

Nota bene : La plainte qui était pendante auprès de l’AIEP à la fin 2015 et qui avait été 

mentionnée dans le rapport 2016 sous la réclamation « RTS La Première, Le Journal 

du matin du 2 mars 2016 (Interview de M. Pascal Broulis) » a été rejetée par l’AIEP.
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2° Réclamation déposée et clôturées en 2017 (18)
 

RTS La Première, Le Journal de 7h  du 18 janvier 2017 

(sujet : décision de Barack Obama de commuer la peine de Chelsea Manning)

Dans ce journal, Coralie Claude rappelle que Chelsea Manning s’est fait connaître  

sous le prénom de Bradley lorsqu’elle a divulgué des informations secrètes à Wikileaks. 

Ce qui a choqué le réclamant est l’intervention de Philippe Gassot qui n’a selon lui cessé 

d’utiliser le prénom Bradley et des pronoms masculins, contrairement à la décision 

de la justice américaine qui a officialisé le changement de prénom en 2014 et autorisé 

l’utilisation de prénoms féminins en 2015. Pour cet auditeur, le fait de ne pas respecter  

le genre d’une personne post-transition est un acte discriminatoire.  

La RTS a adressé un courrier explicatif au réclamant qui ne s’est plus manifesté. 

RTS Un, Le 19:30 du 5 mars 2017 

(interview de M. Jérôme Sobel, président d’Exit Suisse romande)

Le réclamant était d’avis que par cette émission, la RTS avait offert une plateforme 

privilégiée à Exit et regrettait l’absence de témoignages de partisans d’une fin de vie 

naturelle. La RTS a adressé un premier courrier au réclamant qui s’est dit insatisfait 

et a souhaité rencontrer la RTS pour une séance de médiation. Cette séance a eu lieu 

le 8 mai 2017 à Lausanne. Le réclamant a estimé avoir pu procéder à des échanges 

constructifs et a été satisfait du dialogue qui a eu lieu. Il a renoncé expressément  

à poursuivre ses démarches auprès de l’AIEP.

RTS Couleurs 3, Point Barre du 6 mars 2017 (analyse du jeu Horizon Zero Dawn)

Le réclamant a été choqué que dans sa description du jeu video, Stéphane Laurenceau 

décrive une mauvaise modélisation des visages en faisant une comparaison avec les 

visages de nains, ce qui pour lui était une discrimination. Le processus a eu lieu par écrit 

et a satisfait le réclamant.

RTS Un, 26 minutes du 25 mars 2017  

(séquence : « La dernière vidéo de campagne d’Oskar Freysinger »)

Le réclamant a estimé avoir été induit en erreur par le montage vidéo ultra-réaliste 

d’Oskar Freysinger qui chute, s’énerve et fait un geste vulgaire. Il a également interrogé 

la limite de la satire et questionné l’acharnement médiatique sur un seul homme 

politique. Le processus a eu lieu par écrit. Le réclamant ne s’est plus manifesté suite  

au courrier de la RTS. 

RTS Un, Faut pas croire du 1er avril 2017 (Birmanie : La malédiction des Rohingyas) 

Le réclamant a trouvé le reportage partial et unilatéral. Il l’a considéré comme  
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de la propagande musulmane. Le processus a eu lieu par écrit mais le courrier de  

la RTS n’a pas satisfait le réclamant. Il a toutefois renoncé expressément à saisir l’AIEP.

RTS INFO, Publication du 11 avril 2017 

(Des milliers de partisans du président Maduro manifestent au Venezuela) 

Le réclamant a estimé que par cette publication, la RTS donnait une information erronée 

et partisane. Pour lui, elle aurait dû englober des éléments sur la situation dramatique 

vécue par la majorité de la population. Le processus a eu lieu par écrit.  

Le réclamant ne s’est plus manifesté suite au courrier de la RTS.

RTS La Première, Le Journal de 7h du 12 juin 2017 (libération de Totò Riina)

Le réclamant a trouvé inadmissible que la RTS annonce que la Cour de Cassation 

italienne avait autorisé la libération du chef mafieux italien Totò Riina, alors qu’en 

réalité la Cour de cassation avait renvoyé au Tribunal de Bologne la décision de ne pas 

concéder les arrêts domiciliaires pour que les juges motivent mieux leur décision de 

refus. Le processus a eu lieu par écrit. Le réclamant ne s’est plus manifesté.

RTS La Première, Forum du 7 juillet 2017  

(La programmation du Festival de la Cité jugée trop élitiste), résumé illustré  

sur le site internet rts.ch

Le résumé illustré sur le site internet rts.ch de cette émission a fait l’objet de deux 

réclamations, l’émission elle-même n’étant toutefois pas visée. Les deux réclamants 

ont fait état d’une façon partiale et discriminante dans le résumé illustré de l’émission. 

Toutefois l’une des réclamations a été déclarée irrecevable, le réclamant ayant fourni  

de faux contacts (courriel et téléphone), ne pouvant ainsi pas être joint.  

Le traitement a eu lieu par écrit. La réclamante a été satisfaite du processus. 

RTS Un, le 19:30 des trois mois précédant le 19 septembre 2017, date de la réclamation

Pour la réclamante, en se basant sur le nombre d’apparitions de Mme Liza Mazzone 

à la RTS au cours des trois derniers mois, la RTS offrait une tribune privilégiée à cette 

politicienne. Elle demandait que la RTS rétablisse un équilibre entre les personnalités 

politiques. Une séance de médiation a eu lieu à Lausanne en date du 7 novembre 2017. 

La réclamante a estimé avoir pu procéder à un dialogue constructif mais s’est réservé  

le droit de poursuivre ses démarches auprès de l’AIEP, ce qu’elle n’a pas fait.

RTS Un, Temps présent du 28 septembre 2017 (« Ma vie de côtelette »)

Deux associations ont déposé une réclamation similaire contre cette émission.  

En substance, elles reprochaient à la RTS d’avoir orienté le propos et opposé l’agriculture 

industrielle aux petits éleveurs bio pour amener le téléspectateur à remettre en question 

la production de viande, même effectuée selon les normes en vigueur et conformément 
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à des labels que l’émission a passés sous silence. Le processus a eu lieu par écrit mais 

n’a pas satisfait les associations réclamantes qui se sont réservé le droit de poursuivre 

leur démarche auprès de l’AIEP, ce qu’elles n’ont toutefois pas fait, ayant finalement  

été satisfaites du suivi de médiation.

RTS Un, 19:30 du 18 octobre 2017  

(« La Suisse pourrait faire la médiation en Espagne »)

Ce reportage a suscité deux réclamations. Pour le premier réclamant, la RTS a commis 

un certain nombre d’erreurs dans les faits relatés et s’est contentée de relayer les  

thèses des séparatistes catalans sans esprit critique. Le processus a eu lieu par écrit. 

Le réclamant n’a pas été satisfait et a souhaité se réserver le droit de poursuivre  

ses démarches à l’AIEP, ce qu’il n’a pas fait. Selon le second réclamant, la RTS a de 

façon générale accordé plus de temps aux indépendantistes et n’a pas assez creusé ce 

qui se cache derrière certaines thèses, amenant ainsi le téléspectateur à avoir une idée 

incomplète et déformée de la réalité. Le processus a eu lieu par écrit. Le réclamant n’a 

pas été satisfait, mais il toutefois renoncé à poursuivre ses démarches à l’AIEP.

RTS Un, Mise au point du 8 octobre 2017  

(« Pour ou contre l’indépendance ? »), rediffusé par TV5 Monde le 27 octobre 2017

Le réclamant, basé en Espagne, a manifesté son mécontentement le lendemain de la 

rediffusion du reportage sur TV5 Monde, donc toujours à l’intérieur du délai de 20 jours 

dès la première diffusion. Pour lui, le reportage contenait de nombreux éléments  

de désinformation pro-indépendantistes qui ne respectaient par la volonté de la majorité 

des catalans. Le processus a eu lieu par écrit, mais n’a pas satisfait le réclamant qui  

a annoncé vouloir saisir l’AIEP. Le délai pour la plainte était toujours ouvert à la fin 2017. 

RTS Facebook, Nouvo du 16 octobre 2017 (Fake followers)

Le réclamant a estimé que le traitement de la problématique des « fake followers » 

par le 19.30 du 12 octobre 2017 respectait les principes d’objectivité et d’impartialité, 

contrairement à la reprise par Nouvo qui selon lui en a fait une émission subjective, 

partiale et discréditant Mme Sindi Arifi, dont les images ont par ailleurs été utilisées sans 

droit. Le traitement a eu lieu par écrit et a satisfait le réclamant.

RTS La Première, Six Heures – Neuf Heures le samedi du 4 novembre 2017  

(L’Edito de Jean-Marc Béguin « Pour en finir avec Tariq Ramadan ») 

Cette émission a suscité de nombreuses réactions. La phrase qui a le plus porté  

flanc à la critique est « Comme si nous avons oublié que l’Islam autorise la tromperie  

et le mensonge vis-à-vis des mécréants ». Les réclamants ont également demandé 

les sources et les preuves d’affirmations telles que : Tariq Ramadan est le tenant d’un 

double discours permanent, Tariq Ramadan est un adepte d’un salafisme bien compris.
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Sur les 17 courriels reçus :

• un cas a été traité par la RTS en direct, l’auditeur ne souhaitant pas ouvrir  

un processus de médiation ;

• six auditeurs-trices n’ont pas répondu aux demandes de précisions  

  de la médiatrice ;

• deux auditeurs-trices ont confirmé vouloir déposer une réclamation  formelle ;

• sept auditeurs-trices ont été d’accord de se joindre à la réclamation d’un     

  des auditeurs ayant déposé une réclamation formelle, puisqu’ils/elles avaient   

  repris une partie du texte de sa réclamation ayant circulé sur les réseaux sociaux 

Cette émission a donc fait l’objet au final de trois réclamations. Au vu des griefs 

similaires des trois réclamations et comme les trois personnes réclamantes  

se connaissaient, une séance de médiation commune a été organisée en date du  

18 novembre 2017 à Lausanne, au cours de laquelle un dialogue constructif a pu avoir 

lieu, si bien que les trois personnes réclamantes ont été satisfaites de la rencontre  

et ont expressément renoncé à poursuivre leur démarche auprès de l’AIEP. 
 
3° Réclamations déposées en 2017 et toujours  
en cours de traitement (9)

RTS Un, le 19.30 du 27 juin 2017 (Interview du gouverneur McAuliffe)

Le réclamant n’a pas apprécié que M. Darius Rochebin ait posé des questions 

selon lui orientées et désobligeantes (telles que vous n’avez pas honte du président 

Trump ou ça vous fait sourire) et a déploré que la RTS n’ait jamais invité un partisan 

américain du président Trump. La RTS a adressé un premier courrier qui n’a pas satisfait 

le réclamant. Une séance de médiation devrait avoir lieu, mais le processus était encore 

suspendu à la fin 2017 à la demande du réclamant pour des raisons de santé.

RTS Un, Mise au point du 26 novembre 2017 (« Chacun sa croix »)

Cette émission a fait l’objet de trois réclamations comportant des griefs similaires. Dans 

cette émission, le journaliste M. Rebetez accompagne pendant une journée M. Jutzet, 

président du comité romand de l’Initiative NoBillag. Le reproche principal était que 

l’émission laisse entendre que M. Jutzet et le comité de l’initiative voulaient la mort de la 

SSR ou voulaient empêcher de faire vivre un service public (à un moment donné,  

la voix off dit « Cette semaine, Alain Rebetez a suivi un jeune homme qui prétend adorer 

la SSR mais qui pourtant veut sa mort »). Or, selon les réclamants, la volonté exprimée 

des initiants et le texte même de l’initiative ne permettent pas de tenir de tels propos. 

Par ailleurs, ils ont interrogé la neutralité de la RTS par rapport à un tel sujet. 

Au vu de la similitude des griefs et comme les réclamants se connaissent, une séance 

commune de médiation a été programmée pour le 24 janvier 2018.
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RTS Un, Le 19:30 du 29 novembre 2017 

(« Etats-Unis : Trump retweete une série de vidéos anti-musulmans », suivi de  

« Trump/Tweet : les précisions de Philippe Revaz depuis Washington » et  

« Dominique de Buman, premier citoyen du pays, fêté à Fribourg », suivi de  

« Interview de Dominique de Buman, Président du Conseil national depuis Berne »)

Pour le réclamant, les deux reportages pris un à un, puis pris ensemble, désinforment  

le public sur le souverainisme et montrent le souverainisme de façon négative.

Deux réclamations distinctes ont été ouvertes, mais seront traitées ensemble.

RTS site internet, titres et vidéos sur Donald Trump

En date du 5 décembre 2017, un réclamant s’est d’abord adressé à l’AEIP 

(qui a transmis son courriel à la médiatrice) pour soulever qu’au vu des titres et des 

vidéos disponibles sur le site internet de la RTS, il apparaissait que la RTS avait une 

position anti-Trump et qu’elle ne relevait aucun point positif sur le président américain, 

ce qui n’était pas conforme à la diversité d’opinions et à la libre formation de l’opinion.

RTS Facebook, Nouvo des 4 décembre  

(Drone pulvérisateur) et 18 décembre 2017 (A l’école des drones) 

La société réclamante a manifesté son mécontentement par rapport à ces deux 

reportages qui, selon elle, manquaient d’objectivité en présentant de façon partiale les 

drones d’une société et son école de pilotage, au détriment d’autres engins et écoles.

4. Conclusion
Cette année, les processus de médiation ont surtout eu lieu par écrit. Une séance de 

médiation a eu lieu dans seulement environ 25 % des cas. A noter qu’une rencontre 

dépend de la volonté des parties, la médiatrice ne pouvant que la suggérer et soutenir 

les parties dans cette démarche. Cette année, des personnes ont décliné l’invitation de 

la RTS pour diverses raisons : par manque de temps ou d’intérêt ; par crainte ; en pensant 

que ça ne servirait à rien ; ne voulant pas devenir le porte-parole d’une cause. Une séance 

de médiation demande certes un investissement en temps et en énergie. Son issue est 

incertaine, mais, pour faire écho à la citation de Carlos Fuentes, chacun est légitimé à venir 

y partager son point de vue, sa part de vérité. La rencontre devient ainsi un moyen efficace 

pour que la perspective d’une personne serve au collectif. Le dialogue qui a lieu entre 

les représentants de la RTS et les réclamants, même s’il ne parvient pas toujours à une 

convergence, a le mérite de tendre l’oreille aux mécontentements du public et contribuer à 

une prise de conscience par le service public de l’impact de ses émissions dans l’optique 

d’une amélioration. Pour reprendre l’idée exprimée dans la citation de Gaston Bachelard, 

du débat naît un rapprochement et une vérité construite en commun.
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DEUXIÈME CHAPITRE QUALITÉ

6. Rapport de la RTS sur 
 la Qualité et le Service public
 
Assurance qualité : méthode, enseignements, mesures 

La réaffirmation de notre professionnalisme et de notre indépendance journalistique n’a jamais 

paru aussi importante. Le travail constant sur la qualité de l’offre RTS nous permet de nous 

ancrer toujours plus dans ces valeurs. Ce travail s’articulait jusqu’ici autour des Bilans Qualité. 

Ces contrôles a posteriori ont permis de dégager pour chaque émission observée des mesures 

de corrections et d’optimisation.

L’année 2017 a été marquée par une évolution importante : le suivi qualité à la RTS est désormais 

pensé comme un processus global, dès la genèse d’une émission. Cela se traduit par :

• l’amélioration des mandats d’émission qui, à travers une rédaction trans-départements,   

 gagnent en détails et en précision;

• l’introduction de tests auprès du public pour les nouvelles émissions, des études   

 souples et réactives réalisées avant ou juste après les premières diffusions. 

Ce nouveau processus a déjà permis l’obtention de résultats pertinents, notamment dans 

l’aide apportée aux équipes éditoriales.

 

Formation de base et formation continue

Après une année 2016 particulière, les chiffres globaux 2017 de la formation pour les collabo-

rateurs des métiers de l’éditorial sont repartis à la hausse.  

Cette année, 1005 personnes ont suivi 128 400 heures de formation, soit 110 800 heures de 

formation continue et 17 600 heures de formation initiale. En moyenne, chaque collaborateur 

a suivi théoriquement 1,4 jour de formation. 

Même si l’encouragement de la relève dans les métiers de l’éditorial est favorisé, nous ne 

comptons que 10 stagiaires en totale immersion au sein des rédactions, contre 16 l’année 

précédente. La baisse s’explique par une redéfinition de l’accompagnement des stagiaires.  

En effet, le service Formation élabore un nouveau cursus qui sera mis en place dès 2018.  

Tout au long de l’année, la Formation a collaboré activement avec les rédactions dans le 

cadre de la nouvelle Matinale de La Première, en particulier en accompagnant les nouveaux 

présentateurs et chroniqueurs. Ces mesures avaient pour but de soutenir les réflexions autour 

de la dynamique de l’émission ainsi que la posture et les synergies entre les différents acteurs. 

Dans le même contexte, tous les journalistes régionaux ont également été accompagnés, 

notamment pour le travail de narration-scénarisation des reportages d’actualité régionale. Ces 

actions ont généré pas moins de 60 participations.

Le lancement de la nouvelle grille de Couleur 3 a également nécessité un soutien important du 

service pour la mise en place de formations. Ces dernières étaient consacrées à la grammaire 
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de l’image et au « storytelling » sur les réseaux sociaux, ainsi qu’aux compétences nécessaires à 

la production de capsules vidéo (tournage et montage) pour les présences sociales de la chaîne.

D’une manière générale, les formations liées à l’image se sont intensifiées en 2017. Une attention 

particulière a été portée aux réalisateurs et journalistes tv qui souhaitaient des formations 

dédiées aux échanges sur leurs pratiques professionnelles. Des rencontres-formations ont été 

organisées pour répondre à cette demande.

Enfin, les formations réseaux sociaux, en particulier les thématiques « Introduction aux réseaux 

sociaux », « Filmer avec son smartphone » et « Montage pour le Web et les réseaux sociaux », 

ont une fois encore été appréciées : elles ont généré 110 participations en 2017.

 

Service public
 
Quelle a été la contribution de la RTS au mandat  
de représentation de la Suisse ?
Promouvoir « la compréhension, la cohésion et l’échange entre les différentes régions du pays, 

les communautés linguistiques, les cultures, les religions et les groupes sociaux ». Tirée de 

la Concession SSR, cette ambition est chaque jour incarnée par de nombreux programmes 

de la RTS. Nos rédactions d’actualité, tout d’abord, reflètent cette volonté en mettant en lien 

les différentes régions linguistiques grâce à leur réseau de correspondants, qui nous font 

découvrir l’actualité de toute la Suisse.

Radio

En radio, « La nouvelle matinale » de La Première propose chaque matin, à une heure de très 

grande écoute, une revue de presse couvrant l’ensemble des médias en Suisse, quelle que 

soit la région de publication. A 18h00, l’émission Forum reflète également cette dimension 

nationale en donnant très souvent la parole aux parlementaires alémaniques et tessinois.

Cet été, la RTS a offert au public une belle expérience radiophonique : Via Roestica. Chaque 

matin de juillet sur La Première, l’émission a parcouru la « barrière du rösti ». Aussi célèbre 

qu’impalpable, cette frontière linguistique a permis à nos animateurs de tisser des liens entre 

les différentes régions du pays. 

L’émission Suisse Quiz, les après-midis sur La Première, a eu la même volonté en mettant 

à l’honneur nos quatre régions linguistiques à travers un quiz dont le point d’orgue a été la 

grande finale nationale le 1er août à Berne. Ce fut l’occasion pour le public de redécouvrir, à 

travers des dizaines de questions, l’histoire de la Suisse, ses cantons, ses institutions et ses 

traditions.
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Télévision

En TV, notre édition quotidienne, le 19h30, reprend régulièrement des sujets produits par SRF 

et par la RSI et les signalant comme tels. C’est également le cas dans nos différents magazines 

et nos fictions. 

La couverture de l’élection au Conseil fédéral en septembre 2017 a contribué à renforcer la 

cohésion nationale. Les émissions en direct de Berne, le travail intensif des correspondants 

au Palais fédéral ainsi que les différents sujets réalisés à travers le pays ont participé 

significativement à la compréhension entre les régions linguistiques. Une marge de progression 

est toutefois possible dans le traitement quotidien. Mentionnons la rubrique « Chacun sa croix » 

de l’émission Mise au point, qui, diffusée le dimanche soir à 20h sur RTS Un, nous immerge 

dans le quotidien d’un personnage politique suisse, quelle que soit sa région linguistique.

Radio, télévision et web

Les différentes rédactions (radio, tv, web) ont par ailleurs accordé une attention particulière à la 

question jurassienne, notamment pour le choix que la ville de Moutier a eu à faire en juin 2017. 

Ce fut l’occasion de revenir sur l’historique de l’appartenance des communes francophones 

au canton de Berne, dont la résonnance confère à ce sujet une dimension identitaire nationale.

Enfin, de nombreux magazines et séries produits par SRF ou par la RSI sont adaptés et diffusés 

par la RTS. Nous offrons ensuite à ces productions un rayonnement international à travers leur 

diffusion sur TV5 Monde.

Quelle a été la contribution de la RTS au mandat culturel ?

Le rôle que la RTS joue dans la vie culturelle est primordial. Elle en reflète la diversité et la 

vivacité, contribuant ainsi à son essor. Quelque 4000 sujets culturels, tous genres confondus, 

sont traités tous les ans sur nos plateformes. Chaque année, nous soutenons 200 manifestations 

La culture sur Espace 2

Près de 300 des concerts enregistrés sont diffusés sur Espace 2. Au demeurant, les promesses 

de cette chaîne ne changent pas. Elle occupe toujours une place unique en Suisse romande. Elle 

est le diffuseur privilégié de la musique classique et la seule radio à dédier l’immense majorité 

de ses contenus à la culture.

La culture sur RTSCulture.ch 

RTSCulture.ch contribue au développement de la culture en touchant le public là où il est 

désormais : en ligne. Cette offre, enrichie de créations originales et de formats spécifiques aux 
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nouveaux modes narratifs, rassemble les contenus culturels – au sens large – de toutes les 

chaînes et stations de la RTS.

La culture dans les émissions de la RTS

Chaque après-midi, l’émission Vertigo rend compte de la production littéraire, musicale et 

cinématographique suisse. Devenue une référence, elle parvient à décloisonner la culture en 

emmenant le grand public de La Première à la rencontre d’une personnalité et des événements 

qui feront l’actualité des scènes, des médias et des arts. La Puce à l’oreille tient également ce 

rôle chaque jeudi soir sur RTS Un.

Pour la RTS, le mandat culturel doit également favoriser l’innovation. L’expérience de réalité 

virtuelle Hors-Cadre en est l’expression. Cette création culturelle suisse offre au public de 

redécouvrir l’œuvre du peintre suisse Arnold Böcklin, L’île aux morts.

La RTS soutient et favorise les collaborations avec son vivier de partenaires externes en Suisse 

romande, notamment en confiant des prestations aux auteurs et producteurs indépendants. 

Depuis 2012, la RTS a contribué à la production de 310 films, séries et documentaires.

Musique Suisse

La diffusion de la musique suisse fait également partie de notre mandat culturel. La RTS 

promeut chaque jour les contenus romands et nationaux sur les ondes de ses stations. Elle 

favorise ainsi largement la promotion des créations musicales suisses ainsi que le renforce- 

ment des valeurs culturelles du pays.

Quelle a été la contribution de la RTS au mandat  
de divertissement ?

La RTS propose un divertissement se voulant fédérateur et dans lequel les Romands se 

reconnaissent. Elle privilégie les émissions maison, produites en public, qui soutiennent les 

talents suisses.

Humour

En TV et concernant l’humour, la RTS diffuse chaque samedi à 20h l’émission 26 minutes 

qui s’est imposée comme un rendez-vous incontournable. Fédératrice et multigénérationnelle, 

elle propose à travers la satire et la fantaisie le portrait d’une Suisse romande actuelle et 

attachante. Véritable phénomène de société, l’émission est désormais sous-titrée et diffusée 

chaque samedi soir sur SRF zwei. 

La RTS valorise aussi, et d’abord, les artistes suisses. C’est le cas lorsqu’elle investit les salles 

romandes pour immortaliser les spectacles d’humoristes locaux et internationaux, notamment 
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dans le cadre de « Rire en scène » ou en partenariat avec le Montreux Comedy Festival ou  

« Morges-sous-rire » (samedi soir sur RTS Deux). Cela a notamment permis d’initier le collectif 

d’humoristes suisses « Carac Attack ».

Quiz, jeux et shows

Les grands divertissements TV du samedi soir, ce sont aussi Alors on Danse, qui a permis 

de redécouvrir l’univers de la danse, et « Le Grand Quiz », avec lequel le public mesure ses 

connaissances de culture générale tout en s’amusant.

Dans notre jeu C’est ma question, les candidats en lice sont interrogés par le public, représenté 

par un mur d’images, avec des questions en relation avec son métier, sa région ou ses centres 

d’intérêts. Axé sur la culture régionale, ce jeu diffusé quotidiennement en access prime time 

permet de valoriser notre réalité régionale.

Notons que le très apprécié Dîner à la ferme, pour sa 6e édition, s’est envolé outre-Atlantique 

pour une découverte gustative des produits canado-suisses. En radio et dans l’une des 

émissions phares de La Première, Les Dicodeurs « dicodent » chaque jour pour le plus grand 

plaisir des auditeurs.

Repensé récemment, le ton satirique et audacieux de Couleur 3 demeure essentiel dans notre 

offre de divertissement. C’est la marque de fabrique de la station.

Le dimanche midi sur La Première, le talk-show Les beaux parleurs revisite l’actualité sur le ton 

d’une dispute intelligente et spirituelle.

Nouveaux formats en ligne

En termes d’offre en ligne, la nouvelle stratégie de Couleur 3 ainsi que l’offre Tataki permettent 

de produire des capsules d’humour à destination des adolescents et des jeunes adultes. 

Soulignons également les vidéos très remarquées de « L’entrevue de la mort qui tue ». Tous ces 

contenus traduisent la volonté de s’approprier les nouveaux codes de l’humour et de répondre 

à une volonté constante d’aller à la rencontre du public là où il se trouve.

 



48 | 49

DEUXIÈME CHAPITRE QUALITÉ

7. Rapport du Comité régional  
 en matière de programmes et  
 de qualité

Lors de sa séance du 25 janvier 2017, le Comité régional a fixé les concepts de programme 

(2018-2021) sur la base des propositions de la RTS et a adopté la répartition des moyens entre 

les chaînes et les domaines de programme pour 2018.

Grâce au document complémentaire proposé par la RTS, présentant les évolutions dans 

les différents domaines de programme, le Comité régional a pu prendre un peu de distance 

par rapport à l’attribution des points figurant dans le document de base des concepts de 

programme. La discussion avec la RTS s’est ainsi déroulée de manière ouverte, constructive 

et enrichissante.

Le Comité régional a adopté les concepts de programme et les enveloppes budgétaires 

présentées, avec les quelques précisions et modifications suivantes :

• Couleur 3 et Option Musique : le Comité régional sera attentif à l’évolution  

des nouvelles grilles lorsqu’elles seront lancées.

•  Divertissement : le Comité régional demande à la RTS de vérifier si la baisse  

de moyens de 4 mios env. à partir de 2018 permet de maintenir les objectifs fixés.

•  Offre en ligne : la valeur réelle du critère « intégration des étrangers » étant déjà à 8, 

il propose d’augmenter l’objectif à 9.

Il a salué la volonté d’augmenter de manière générale le critère « singularité » car c’est vraiment 

le critère déterminant pour caractériser la RTS et il sera utile de pouvoir le faire valoir lors des 

débats sur le service public.

Le Conseil régional a pris acte de ces concepts de programme lors de sa séance du 6 avril 2017.

Le 17 août 2017, le Comité régional RTSR et la direction RTS se sont réunis en séminaire pour 

traiter de l’actualité politique à la RTS (dérive du discours politique, vérification des sources, 

vérité alternative, etc.) en présence des rédacteurs en chef de l’actualité et d’un correspondant 

aux Etats-Unis.

Il a constaté avec satisfaction que, par rapport à la masse d’informations, des dispositifs ont 

été mis en place pour assurer autant que possible la véracité des infos diffusées (vérification 

des sources, décryptage, formation, …). 

Rapport du Comité régional en matière de programmes et de qualité
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Le Comité régional est d’avis que plus que jamais, seuls les médias servant la vérité au public 

pourront devenir des médias de confiance. La démocratie directe exige des médias solides 

et sans un rapport de confiance avec le public, ils auront de grandes difficultés. En Suisse, la 

SSR doit jouer le rôle de boussole, sur qui on peut compter et en qui on peut avoir confiance.

Dans le débat sur l’audiovisuel public, la question de la crédibilité des médias est capitale, 

notamment dans le domaine de l’actualité politique. C’est finalement la crédibilité qui fait la 

différence auprès du public.

Le Comité régional a également souligné l’importance de former la jeunesse au décryptage, 

notamment dans le domaine des réseaux sociaux. C’est une manière de veiller à la démocratie. 

De grands défis s’annoncent donc, mais les personnes et les outils sont là pour les relever. 

De son côté la RTS a adressé un rapport sur la qualité et la mise en oeuvre du service public au 

Comité régional, résumant les mesures prises par l’entreprise pour assurer et vérifier la qualité 

des émissions qu’elle diffuse. Le Comité régional a accepté ce rapport le 8 mars 2017 et le 

Conseil régional en a pris acte le 6 avril 2017.

Le Comité régional constate avec satisfaction que la démarche « Qualité » est bien suivie et 

que des efforts importants sont fournis par la RTS pour assurer la qualité de ses programmes.

Jean-François Roth

Président de la RTSR
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La RTSR

La Radio Télévision Suisse Romande (RTSR) est une société régionale membre de la Société 

suisse de radiodiffusion et télévision SRG SSR. Elle a la forme juridique d’une association au 

sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse et est inscrite au Registre du commerce. 

Son siège est à Lausanne. La RTSR agit de manière autonome dans le cadre des statuts et du 

règlement d’organisation de SRG SSR et de la concession accordée à cette dernière.

La RTSR se compose des Sociétés membres suivantes (état 2018) :

Sociétés de Radiodiffusion et de Télévision (SRT) du canton de

Berne (SRT-BE) 
Président : Pierre-Yves Moeschler Rue du Stand 75A

  2502 Bienne

  srtberne@rtsr.ch
Fribourg (SRT-FR) 
Président : Léon Gurtner Chemin des Lilas 2

  1700 Fribourg

  srtfribourg@rtsr.ch
Genève (SRT-GE) 
Président : Pierre-André Berger Rue des Moraines 3

  1227 Carouge

  srtgeneve@rtsr.ch
Jura (SRT-JU) 
Président : Pierre Chételat Rue de la Golatte 31

  2800 Delémont

  srtjura@rtsr.ch
Neuchâtel (SRT-NE) 
Président : Marc-Alain Langel Chemin de l’Ecluse 14

  2022 Bevaix

  srtneuchatel@rtsr.ch
Valais (SRT-VS) 
Président : Bernard Attinger Rue des Creusets 17

  1950 Sion

  srtvalais@rtsr.ch
Vaud (SRT-VD) 
Président : Marc Oran Clos d’Amont 2

  1078 Essertes

  srtvaud@rtsr.ch

ANNEXES
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Le Conseil régional (état 2018)

Le Conseil régional est l’organe suprême de la Société.

 

Délégués des SRT

SRT– BE

SRT– FR 

SRT– GE 

SRT– JU 

SRT– NE 

SRT– VS 

SRT– VD 

Pierre-Yves Moeschler  
(2e délégué-e : à repourvoir) 

Léon Gurtner 
Yves Sudan  

Pierre-André Berger 
 Jean-Philippe Terrier 

Pierre Chételat
Maryvonne Schindelholz 

Marc-Alain Langel  
Florence Meyer  

Bernard Attinger 
François Bonvin

Marc Oran  
Arlette Duval 

1953 
 
1951 
1963
1964 
1974
1962
1948
1965 
1964
1942
1977
1953
1944

dès 01.05.15 
 
dès 20.02.14 
dès 01.01.16
dès 01.01.10
dès 01.04.08
dès 27.04.17
dès 27.04.17 
dès 01.12.10
dès 08.11.13
dès 12.03.09
dès 01.01.12 
dès 09.05.12 
dès 14.05.14 

Délégués de gouvernements cantonaux

BE 
FR 
GE
JU 
NE 
VS 
VD 

Michel Walthert  
Jean-Pierre Siggen 

Anja Wyden Guelpa
Gladys Winkler Docourt

Séverine Despland
Philipp Spörri

Vincent Grandjean

Délégués du Conseil du public

Matthieu Béguelin  
Antoine Cretton 

Sandra Houlmann 

1978 
1973 
1972

dès 10.03.08 
dès 01.01.12 
dès 01.01.16

Délégués des associations du personnel

ADC 
SSM 

Nathalie Jaquet
Jean-Marc Juilland 

 
 

Président et membres du Comité régional (voir ci-contre)
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Le Comité régional (état 2018)

Le Comité régional se compose de 9 membres : 

Le Président, désigné par le Conseil régional, est d’office président du Comité régional RTSR

 Jean-François Roth, Courtételle 1952 dès 01.07.07

4 membres désignés par le Conseil régional

Mario Annoni, La Neuveville (BE)  

Isabelle Brunner Wicht, Villars-sur-Glâne (FR) 

Christian Mayor, Monthey (VS) 

Jean Jacques Schwaab, Lausanne (VD) 

1954

1961

1955

1948

dès 01.01.12 

dès 01.01.08 

dès 01.01.12 

(vice-président) dès 01.01.08

4 membres cooptés dont la nomination est ratifiée par le Conseil régional

Elisabeth Baume-Schneider, Les Breuleux (JU) 

Thierry Béguin, St-Blaise (NE)   

Eric Benjamin, Genève 

Isabelle Graesslé, Genève

1963 

1947 

1955 

1959 

 

dès 06.04.17 

dès 01.05.08 

dès 01.01.10 

dès 09.05.12

Secrétaire générale

 Eliane Chappuis
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Le Conseil du public RTSR (état 2018)

Président

Matthieu Béguelin (NE)
 
1978 dès 01.01.12 

Membres désignés par les SRT

BE
 

FR 

GE 

JU 

 

NE 

VS 

VD 

Pierre-Yves Moeschler 
 2e délégué-e : à repourvoir
 Yves Seydoux* 

 Thomas Avanzi  
Gérald Berger  

Michelle Eggertswyler*

Pierre-André Berger 
 Jean-Bernard Busset 

Jean-Philippe Terrier*

 Sandra Houlmann  
Jean-Pierre Petignat

 Maryvonne Schindelholz*

Matthieu Béguelin 
 François Borel  

Florence Meyer* 

Antoine Cretton 
Bernard Reist 

Bernard Attinger*

 Pascal Dind  
Gérald Nicod 

 Arlette Duval*

1953

1953

1976
1951 
1950

1964
1945
1974

1972
1942 
1948

1978
1948 
1964 

1973 
1947
1942

1956 
1946 
1944

dès 17.05.17

dès 01.11.17

dès 01.01.12 
dès 25.11.13
dès 01.11.17

dès 01.02.08
dès 01.04.08
dès 01.11.17

dès 01.04.08 

dès 01.01.12 
dès 01.06.10

dès 15.10.07
dès 01.05.08 
dès 24.06.13

dès 01.01.12
dès 01.01.15
dès 12.03.09

dès 01.01.08
dès 01.01.12
dès 02.11.09

Membres délégués du Conseil régional

Léon Gurtner 
Claude-Alain Kleiner 

Christine Oesch 
 
 
 
 
 
 
 
 

Raymonde Richter  
 Suppléante : Tania Casa Vonlanthen 

1951 
1951
1947 

 
 
 
 
 
 
 
 

1974 
1976

dès 01.01.12
dès 01.01.12
dès 01.01.12 
 
 
 
 
 
 
 
 

* membres suppléants

L’Organe de Médiation (état 2018)
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Organigramme RTSR 2018

Conseil du public 
17 membres 

Président :  
Matthieu Béguelin

Organe de Médiation 
Raymonde Richter

Conseil régional 
33 membres 

Président : Jean-François Roth

Comité régional 
9 membres

Secrétariat général 
Eliane Chappuis

SRT-FR SRT-VSSRT-NESRT-JUSRT-GE SRT-VDSRT-BE

Président : Jean-François Roth

Directeur : Pascal Crittin
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